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----------------*UETMIS Unité d’évaluation et des modes d’intervention en santé 

TEP Tomographie par émission de positrons 

IRM imagerie par raisonnance magnétique 

CQEIC Centre québécois d’expertise en implant cochléaire 

TDM Tomodensitométrie 

PQDNS Programme québécois de dépistage néonatal sanguin 

NCH Nouveau complexe hospitalier 

CIUSSS Centre intégré de santé et de services sociaux  

CIC Centre intégré de cancérologie 

HEJ Hôpital de l’Enfant-Jésus 

HSFA Hôpital Saint-François d’Assise 

L’HDQ L’Hôtel-Dieu de Québec 

HSS Hôpital Saint-Sacrement 

CMES  Centre mère-enfant soleil 

RUISSS-UL Réseau universitaire intégré de santé et de services sociaux de l’Université Laval 

GMF Groupe de médecine familiale 

CMDP Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 

DSC Direction des soins critiques 

DSPAM Direction des services professionnels et des affaires médicales 

CDD Centre désigné de dépistage 

ETC Équivalent temps complet 

SCT Secrétariat du Conseil du trésor 

EPI 

PAB 

TRI 

CI 

CIIAI 

MSSS 

SQI 

PFT 

PCL 

IUCPQ 

CHU 

MACSA 

SASI 

DRHCAJ 

DQEEAI 

URDM 

URDE 

CDJ 

AAPA 

CCDG 

CD 

BGNPC Bacilles à Gram négatif producteurs de carbapénémases (bactérie résistante aux antibiotiques) 
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Déclaration de fiabilité de l’établissement  
Les renseignements contenus dans le présent rapport annuel de gestion relèvent de ma responsabilité.  
 
 
Je déclare donc qu’à ma connaissance les données contenues dans ce rapport annuel de gestion ainsi que les contrôles afférents à ces données sont fiables et qu’elles correspondent à la situation 
telle qu’elle se présentait au 31 mars 2022. 
 
 
 
Martin Beaumont,  
Président-directeur général 
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Le CHU de Québec-Université Laval en un coup d’œil 
 
 
 
A réintégrer car il y a eu des modif 
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Les programmes et les services offerts 
 
 
Le CHU de Québec-Université Laval (CHU) offre des soins généraux, spécialisés et surspécialisés. Il est le seul centre à offrir sur son territoire des soins et des services surspécialisés dans plusieurs 
domaines. 
 

Site   

 CHUL — Centre mère-enfant Soleil (CMES) – Centre de référence tertiaire pour le Réseau universitaire intégré de santé et de services sociaux 
de l’Université Laval (RUISSS-UL) en santé de la mère et de l’enfant : 

CHUL  
Centre hospitalier de 
l’Université Laval 
Centre mère-enfant 
Soleil 

 Cardiologie pédiatrique et fœtale 
 Centre d’information du médicament avec expertise pédiatrique 
 Centre des malformations orofaciales 
 Chirurgie cardiaque pédiatrique 
 Chirurgie orthopédique pédiatrique 
 Chirurgie pédiatrique, incluant thoracique oncologique 
 Clinique du développement 
 Clinique du prématuré 
 Clinique de retard de développement 
 Clinique spécialisée de pneumologie pédiatrique (CSPP)  
 Dermatologie pédiatrique 
 Diabétologie pédiatrique 
 Électrophysiologie et rythmologie pédiatriques 
 Endocrinologie pédiatrique 
 Gastroentérologie pédiatrique 
 Génétique médicale et de laboratoire, adulte et pédiatrique 
 Gynécologie et obstétrique 
 Gynécologie pédiatrique 
 Hémato-oncologie pédiatrique 
 Imagerie par résonance magnétique (IRM) cardiaque pédiatrique 
 Immunologie-allergie pédiatrique 

 Neurochirurgie pédiatrique 
 Neurologie pédiatrique 
 Neurologie pédiatrique, incluant électrophysiologie centrale, périphérique et 

monitorage 
 Ophtalmologie pédiatrique, incluant le programme de greffe de la cornée 
 ORL ‒ audiologie : ancrage osseux 
 ORL pédiatrique 
 Orthopédie infantile et pédiatrique 
 Pédiatrie 
 Physiatrie et réadaptation pédiatrique 
 Planification des naissances 
 Pneumologie pédiatrique, incluant le programme de fibrose kystique 
 Pouponnière 
 Procréation médicalement assistée 
 Programme québécois de dépistage de la surdité néonatale 
 Programmes québécois de dépistage des maladies génétiques 
 Médecine et chirurgie dentaire pédiatrique  
 Médecine obstétricale  
 Rhumatologie pédiatrique 
 Soins intensifs pédiatriques 
 Soins palliatifs pédiatriques 

     
     Les programmes et les services offerts 
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Site   
 Laboratoire de sommeil et fonction pulmonaire pédiatrique 

Maladies infectieuses et infectiologie pédiatrique 
 Maladies lipidiques pédiatrique, incluant la lipidophérèse 
 Néonatalogie (soins intensifs néonataux)  
 Néphrologie pédiatrique 

 Transport néonatal provincial 
 Urgence pédiatrique  
 Urologie pédiatrique  
 Médecine de l’adolescence 

CHUL  
Centre hospitalier de 
l’Université Laval 

Volet adulte 
 Cardiologie 
 Centre d'expertise de la gestion de la douleur chronique (CEGDC) 

du RUIS UL 
 Chirurgie générale 
 Clinique de réadaptation de la main en ergothérapie 
 Dermatologie 
 Endocrinologie 
 Gastroentérologie 
 Hémodynamie  
 Immunologie-allergie 

 Infectiologie 
 Maladies lipidiques, incluant la lipidophérèse 
 Médecine dentaire 
 Médecine interne 
 Orthopédie 
 Rhumatologie 
 Soins intensifs 
 Soins palliatifs 
 Urgence adulte 
 Urologie (hormonothérapie) 

HEJ  
Hôpital de l’Enfant-
Jésus 

 Cardiologie 
 Centre d’aphérèse 
 Centre d'hémophilie 
 Centre d’expertise pour les personnes blessées médullaires de 

l’Est-du-Québec (CEBMEQ) 
 Gastroentérologie 
 Centre d’expertise pour les victimes de brûlures graves de l’Est-

du-Québec (CEVBGEQ) 
 Centre de référence en neurologie pour l’est du Québec  
 Centre préleveur pour le don d’organes et de tissus 
 Centre suprarégional de neurochirurgie et de neuro-oncologie 
 Centre tertiaire AVC 
 Centre tertiaire de traumatologie pour l’est du Québec 
 Chirurgie buccale et maxillo-faciale 

 Hématologie 
 Hémato-oncologie 
 Médecine interne 
 Endocrinologie  
 Neuromodulation 
 Neuro-ophtalmologie 
 ORL 
 Orthopédie 
 Physiatrie 
 Pneumologie 
 Programme d’évacuations aéromédicales du Québec (ÉVAQ) 
 Programme de greffe de cellules souches hématopoïétiques  
 Soins intensifs 
 Soins palliatifs 
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Site   
 Chirurgie générale 
 Chirurgie plastique  

 Urgence 
 Urologie (cystoscopie) 

HSS  
Hôpital du Saint-
Sacrement 

 Banque d’yeux 
 Cardiologie 
 Centre régional désigné pour l’investigation et le traitement des 

maladies du sein ‒ Programme québécois de dépistage du cancer 
du sein (PQDCS 
 Centre de rhinosinusologie 
 Centre suprarégional des maladies du sein Deschênes-Fabia 
 Chirurgie buccale et maxillo-faciale 
 Chirurgie générale 
 Chirurgie plastique 
 Dermatologie 

 Gastroentérologie 
 Laboratoire désigné de pathologie pour les marqueurs oncologiques en cancer 

du sein 
 Médecine interne 
 Médecine familiale hospitalière 
 Ophtalmologie (Centre universitaire d’ophtalmologie) 
 Oto-rhino-laryngologie (ORL) 
 Pneumologie 
 Programme québécois de dépistage du cancer colorectal (PQDCCR) 
 Soins palliatifs 
 Urgence 
 Urgence ophtalmologique 

L’HDQ  
L’Hôtel-Dieu de 
Québec 

 Ancrage osseux 
 Cardiologie 
 Centre d’aphérèse 
 Centre préleveur pour le don d’organes et de tissus 
 Centre québécois d’expertise en implant cochléaire 
 Chirurgie générale 
 Chirurgie hépatobiliaire 
 Chirurgie plastique 
 Chirurgie vasculaire et thoracique 
 Dermatologie/chirurgie de Mohs 
 Endocrinologie 
 Épithésie  
 Équipe d’oncologie psychosociale et spirituelle, désignée 

suprarégionale 
 Gastroentérologie 
 Gynécologie oncologique 

 Infectiologie 
 Médecine dentaire en oncologie 
 Médecine interne 
 Néphrologie (greffe rénale, hémodialyse, dialyse à domicile et clinique 

ambulatoire) 
 Neurologie 
 Nutrition parentérale à domicile  
 Oncologie 
 Orthopédie 
 Orthopédie oncologique 
 ORL 
 Pneumologie 
 Programme de greffe de cellules souches hématopoïétiques  
 Radio-oncologie, curiethérapie et téléthérapie 
 Service aux laryngectomisés - Programme d'aide à la communication 
 Soins intensifs 
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Site   
 Hématologie 
 Hémato-oncologie 
 Hémodynamie 
 Hôtellerie 

 Soins palliatifs 
 Urgence 
 Urologie oncologique  

HSFA  
Hôpital Saint-François 
d’Assise 

 Cardiologie 
 Centre de référence suprarégional en chirurgie colorectale 
 Centre de référence suprarégional des maladies vasculaires 
 Chirurgie générale 
 Chirurgie gynécologique 
 Chirurgie vasculaire 
 Gastroentérologie 
 Pouponnière 
 Programme québécois de dépistage du cancer colorectal 

(PQDCCR)  
 Programme québécois de dépistage prénatal (PQDP) et test 

génomique prénatal non invasif (TGPNI)  

 Soins intensifs 
 Soins palliatifs 
 Urgence 
 Urologie 
 Médecine familiale hospitalière 
 Médecine interne 
 Obstétrique 
 Orthopédie 
 Oto-rhino-laryngologie (ORL) 
 Planification des naissances 
 Pneumologie 
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Organigramme du CHU de Québec-Université Laval au 31 mars 2021  
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Le conseil d’administration, les comités, les conseils et les 
instances consultatives 
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Liste des membres du conseil d’administration 

 

Nom Représentation Assiduité aux rencontres 
Séance régulière Séances spéciales 

M. Gaston Bédard, président du C.A. Membre indépendant 
Compétence en gestion des risques, finance et comptabilité 100 % 100 % 

Mme Diane Jean, vice-présidente du C.A. Membre indépendant 
Compétence en gestion des risques, finance et comptabilité 83 % 100 % 

M. Martin Beaumont, secrétaire du C.A. Président-directeur général 100 % 100 % 

M. Michel Bergeron Membre indépendant 
Compétence en ressources immobilières, informationnelles ou humaines 100 % 100 % 

M. Sylvain Carpentier Membre indépendant 
Expérience vécue à titre d’usager des services sociaux 67 % 100 % 

M. Louis-Denis Fortin Membre indépendant 
Compétence en ressources immobilières, informationnelles ou humaines 100 % 100 % 

M. Sylvain Gagnon Membre indépendant 
Compétence en gouvernance ou éthique 100 % 100 % 

Dr Marc Giroux Membre indépendant 
Compétence en gouvernance ou éthique 100 % 33 % 

Mme Sophie Lefrançois Membre indépendant 
Compétence en vérification, performance ou gestion de la qualité 83 % 100 % 

Mme Sylvie Lemieux Membre indépendant 
Expérience vécue à titre d’usager des services sociaux  83 % 100 % 

Mme Suzanne Petit 
(démission en date du 29 novembre 2021) 

Membre indépendant 
Compétence en vérification, performance ou gestion de la qualité 67 % 50 % 

Mme Danielle Boucher Membre désignée 
Conseil des infirmières et infirmiers 100 % 67 % 

Mme Geneviève Larouche Membre désignée 
Comité régional sur les services pharmaceutiques 83 % 100 % 

     
    Liste des membres du conseil d’administration 
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Nom Représentation Assiduité aux rencontres 
Séance régulière Séances spéciales 

Dr François Lauzier Membre désigné 
Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 100 % 100 % 

Dr Alain Naud Membre désigné 
Département régional de médecine générale 100 % 33 % 

Mme Marielle Philibert Membre désignée 
Comité des usagers 100 % 67 % 

Mme Marianne Talbot Membre désignée 
Conseil multidisciplinaire 83 % 67 % 

Mme Eugénie Brouillet Représentante de l’Université Laval 83 % 33 % 
Dr Julien Poitras Représentant de l’Université Laval 100 % 67 % 

M. Pierre Tremblay Membre observateur 
Fondation 83 % 33 % 
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Rapport de suivi sur l’application du Code d’éthique et de déontologie des administrateurs du conseil 
d’administration du CHU de Québec-Université Laval 
 
 
 
 
 
Le Code d’éthique et de déontologie des administrateurs du CHU de Québec-Université Laval a été adopté par le conseil d’administration le 8 février 2016. Le code est en annexe du présent 
document. 
 
Au 31 mars 2022, aucun manquement ou omission concernant un devoir ou une obligation prévue dans le code n’a été signalé au cours de l’année financière 2020-2021. 
 
 
Le secrétaire du conseil d’administration, 
 

 
Martin Beaumont 
 
Signé à Québec ce 1er juin 2022  

    Rapport de suivi sur l’application du Code d’éthique et de    
    déontologie des administrateur du conseil d’administration  
    du CHU de Québec-Université Laval 
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Liste des principaux comités du conseil d’administration 
 
 
COMITÉ DE VÉRIFICATION 

Nom Représentation Assiduité aux rencontres 
Séances régulières Séance spéciale 

Mme Sylvie Lemieux, présidente Membre indépendant 
Expérience vécue à titre d’usager des services sociaux  100 % 100 % 

M. Sylvain Carpentier, vice-président Membre indépendant 
Expérience vécue à titre d’usager des services sociaux 83 % 67 % 

M. Gaston Bédard Membre indépendant 
Compétence en gestion des risques, finance et comptabilité 100 % 100 % 

M. Louis-Denis Fortin Membre indépendant 
Compétence en ressources immobilières, informationnelles ou humaines 100 % 100 % 

Mme Diane Jean Membre indépendant 
Compétence en gestion des risques, finance et comptabilité 100 % 100 % 

La Direction des ressources financières soutient ce comité et en assure le volet administratif. 

 

  

     
     Liste des principaux comités du conseil d’administration 



   

18 

 

Rapport annuel de gestion – CHU de Québec-Université Laval – 2021-2022 

COMITÉ DE VIGILANCE ET DE LA QUALITÉ 

Nom Représentation Assiduité aux 
rencontres 

Mme Suzanne Petit, présidente (démission le 29 novembre 2021) Membre indépendant 
Compétence en vérification, performance ou gestion de la qualité 50 % 

M. Sylvain Gagnon, président  Membre indépendant 
Compétence en gouvernance ou éthique 100 % 

M. Martin Beaumont Président-directeur général 100 % 

M. Marc Giroux (à partir du 4 octobre 2021) Membre indépendant 
Compétence en gouvernance ou éthique 100 % 

Mme Marielle Philibert Membre désigné 
Comité des usagers 100 % 

La Direction de la qualité, de l’évaluation, de l’éthique et des affaires institutionnelles soutient ce comité et en assure le volet administratif. 

 
 
COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES, DES COMMUNICATIONS ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 

Nom Représentation Assiduité aux 
rencontres 

M. Louis-Denis Fortin, président Membre indépendant 
Compétence en ressources immobilières, informationnelles ou humaines 100 % 

Dr Marc Giroux, vice-président Membre indépendant 
Compétence en gouvernance ou éthique 100 % 

M. Martin Beaumont Président-directeur général 100 % 

Mme Danielle Boucher Membre désigné 
Conseil des infirmières et infirmiers 100 % 

M. Sylvain Gagnon Membre indépendant 
Compétence en gouvernance ou éthique 100 % 

Dr Julien Poitras Représentant de l’Université Laval 60 % 
La Direction des ressources humaines, des communications et des affaires juridiques soutient ce comité et en assure le volet administratif. 
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COMITÉ DES RESSOURCES TECHNOLOGIQUES, IMMOBILIÈRES ET LOGISTIQUES 

Nom Représentation Assiduité aux 
rencontres 

M. Michel Bergeron, président Membre indépendant 
Compétence en ressources immobilières, informationnelles ou humaines 100 % 

Mme Diane Jean, vice-présidente Membre indépendant 
Compétence en gestion des risques, finance et comptabilité 100 % 

M. Martin Beaumont Président-directeur général 100 % 

Dr François Lauzier Membre désigné 
Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 100 % 

Dr Alain Naud Membre désigné 
Département régional de médecine générale 60 % 

La Direction des services techniques soutient ce comité et en assure le volet administratif. 

 
 
COMITÉ DE LA RECHERCHE, DE L’ENSEIGNEMENT ET DE L’ÉVALUATION 

Nom Représentation Assiduité aux 
rencontres 

Mme Sophie Lefrançois, présidente Membre indépendant 
Compétence en vérification, performance ou gestion de la qualité 100 % 

Mme Eugénie Brouillet, vice-présidente Représentante de l’Université Laval 20 % 
M. Martin Beaumont Président-directeur général 80 % 

Mme Geneviève Larouche Membre désigné 
Comité régional sur les services pharmaceutiques 100 % 

Dr François Lauzier Membre désigné 
Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 100 % 

La Direction du Centre de recherche soutient ce comité et en assure le volet administratif. 
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COMITÉ DU NOUVEAU COMPLEXE HOSPITALIER 

Nom Représentation Assiduité aux 
rencontres 

M. Michel Bergeron, président Membre indépendant 
Compétence en ressources immobilières, informationnelles ou humaines 100 % 

M. Gaston Bédard, vice-président Membre indépendant 
Compétence en gestion des risques, finance et comptabilité 100 % 

M. Martin Beaumont Président-directeur général 100 % 

Dr François Lauzier Membre désigné 
Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens  100 % 

Dr Julien Poitras Représentant de l’Université Laval 33 % 

M. Pierre Tremblay Membre observateur 
Fondation 100 % 

La Direction générale adjointe du nouveau complexe hospitalier soutient ce comité et en assure le volet administratif. 

 
 
COMITÉ DE GOUVERNANCE ET D’ÉTHIQUE 

 Nom Représentation Assiduité aux rencontres 
Séances régulières Séance spéciale 

Mme Diane Jean, présidente Membre indépendant 
Compétence en gestion des risques, finance et comptabilité 100 % 100 % 

M. Marc Giroux, vice-président Membre indépendant 
Compétence en gouvernance ou éthique 100 % 100 % 

M. Martin Beaumont Président-directeur général 100 % 100 % 

M. Gaston Bédard Membre indépendant 
Compétence en gestion des risques, finance et comptabilité 100 % 100 % 

Mme Marianne Talbot  Membre désignée 
Conseil multidisciplinaire 80 % 100 % 

Le bureau du président-directeur général soutient ce comité et en assure le volet administratif. 
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COMITÉ SUR LES DEMANDES DE NOMINATION ET DE RENOUVELLEMENT DU STATUT ET DES PRIVILÈGES ET SUR L’ÉVALUATION DES MESURES DISCIPLINAIRES À L’ÉGARD D’UN MEMBRE DU 
CONSEIL DES MÉDECINS, DENTISTES ET PHARMACIENS 

Nom Représentation 

M. Sylvain Gagnon, président Membre indépendant 
Compétence en gouvernance ou éthique 

M. Martin Beaumont Président-directeur général 

M. Louis-Denis Fortin Membre indépendant 
Compétence en ressources immobilières, informationnelles ou humaines 

Mme Sylvie Lemieux Membre indépendant 
Expérience vécue à titre d’usager des services sociaux 

Mme Suzanne Petit (démission le 29 novembre 2021) Membre indépendant 
Compétence en vérification, performance ou gestion de la qualité 

Mme Marielle Philibert Membre désigné 
Comité des usagers 

Le Service du contentieux et des affaires soutient ce comité et le bureau du président-directeur général assure le volet administratif. 
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Les instances consultatives 
 
COMITÉ EXÉCUTIF DU CONSEIL DES INFIRMIÈRES ET INFIRMIERS 

Nom Représentation 
Les officiers M. Olivier Godbout 
  M. Jérôme Martin-Gagnon 
  Mme Alex Poulin-Herron  
  Mme Isabel Gaudreault 

Président  
Vice-président  
Secrétaire  
Trésorière 

Les conseillères et conseillers  Mme Gil-Anne Gagné 
       Mme Marie-Claude Guindon  
       Mme Vanessa Huard 
       Mme Antissar Lemzouri 
       Mme Julie Maranda 
       M. Martin Racicot 

Conseillère 
Conseillère 
Conseillère 
Conseillère 
Conseillère 
Conseiller 

Les membres observateurs   Mme Danielle Boucher 
       Mme Myriam Latouche 

Représentante au conseil d’administration 
Membre observateur 

La directrice désignée par la  Mme Brigitte Martel 
Direction générale  
(membre d’office)  

Directrice des soins infirmiers 
 
 

La présidente du comité des  Mme Julie Beaupré 
infirmières et infirmiers  
auxiliaires   

Présidente du comité des infirmières et infirmiers auxiliaires 
 
 

Le président-directeur général  M. Martin Beaumont Président-directeur général 
Les maisons d’enseignements Mme Mélanie Bérubé 
       Mme Annie Laporte (avril à juin 2021)  

Université Laval  
Cégep Garneau  

     
     Les instances consultatives 
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Nom Représentation 
       Mme Marie-Hélène Paquet (à partir de septembre 2021)  
       Mme Marie-Pier Riverin Gagnon 

Cégep Garneau 
Centre de formation professionnelle Fierbourg 

 
 
COMITÉ EXÉCUTIF DU CONSEIL MULTIDISCIPLINAIRE 

 Nom Représentation 

Officiers 

Mme Élisabeth Thifault, agente de planification et de programmation à la DEAU, HSS  
Mme Claudia Fortier, ergothérapeute, HSS  
Mme Émilie Ruel, technologue en imagerie médicale, HEJ  
Mme Stéphanie Drouin, chargée clinique de sécurité transfusionnelle, membre 
cooptée, représentante Optilab hors CHU 

Présidente 
Vice-présidente 
Secrétaire 
Trésorière 

Responsable des communications Mme Marie-Hélène Bourdages, nutritionniste, CHUL  

Conseillères et le conseiller 

Mme Karen Dumas, travailleuse sociale, L’HDQ 
M. Philippe-Emmanuel Joly, orthophoniste, CHUL  
Mme Annie Ouellet, chargée d’enseignement clinique en inhalothérapie, L’HDQ 
Mme Mireille Paquet, agente de planification et de programmation à la DEAU, HSFA 
Mme Anne Pomerleau, ergothérapeute, HSFA 

Conseillère 
Conseiller  
Conseillère 
Conseillère  
Conseillère 

Membre désigné pour siéger au C.A. Mme Marianne Talbot, physiothérapeute, HSFA Représentante au conseil d’administration 
Représentante désignée par la  
Direction générale (membre d’office) Mme Marie-Claude Brodeur Directrice des services multidisciplinaires 

Représentant Optilab M. Martin Coulombe  Directeur clinico-administratif Optilab Capitale-
Nationale 

Représentante de la Direction des   
services professionnels et des  
affaires médicales 

Mme Danielle Delisle     
Directrice adjointe des services professionnels et des 
affaires médicales 
 

Président-directeur général M. Martin Beaumont Président-directeur général 
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COMITÉ EXÉCUTIF DU CONSEIL DES MÉDECINS, DENTISTES ET PHARMACIENS 
CHUL L’Hôtel-Dieu de Québec 

 Dr Mathieu Blanchet, médecin de famille 
 Dr Jean-Marc Côté, cardiologue pédiatrique 
 Dr Jacques Mailloux, gynécologue-obstétricien 

 Dre Karen Adams, rhumatologue (jusqu’en janvier 2022) 
 Dr Jean Archambault, radio-oncologue 
 Dr Jean Beaubien, anesthésiologiste 
 Dr Luc Vaillancourt, anatomopathologiste 

l’Hôpital Saint-François d’Assise Hôpital de l’Enfant-Jésus 
 Dre Valérie Gaudreault, cardiologue 
 Dre Louise Lacerte, anesthésiologiste 
 Dr Patrice Montminy, orthopédiste 

 Dr Richard Desbiens, neurologue 
 Dr Pascal Renaud, médecin de famille 
 Dre Annie-Claude Valcourt, chirurgienne maxillo-faciale  

Hôpital du Saint-Sacrement  
 Dr Bruno Godbout, anesthésiologiste 
 Dre Julie Lemay, médecin de famille 
 Mme Marie-Claude Racine, pharmacienne 

 

 
 
TABLE DES CHEFS DE DÉPARTEMENT ET DE SERVICE CLINIQUE / COMITÉ CONSULTATIF À LA DIRECTION GÉNÉRALE 
Représentation 
M. Martin Beaumont, président-directeur général 
Mme Danielle Goulet, présidente-directrice générale adjointe 
Mme Christine Mimeault, directrice générale adjointe– Nouveau complexe hospitalier 
Membres du comité de gestion de la Direction des services professionnels et des affaires médicales 
Chefs de département et de service 
Dr Jean Beaubien, président du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 
M. Olivier Godbout, président du conseil des infirmières et infirmiers 
Mme Élisabeth Thifault, président du conseil multidisciplinaire 
M. Stéphane Tremblay, directeur des soins critiques 
Mme Marie-Frédérique Fournier, directrice chirurgie et périopératoire 
Mme Caroline Drolet, directrice mère-enfant 
Mme Maria Gabriela Ruiz Mangas, directrice de la cancérologie 
Mme Mélanie Dubé, directrice ophtalmologie et services ambulatoires spécialisés 
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Représentation 
Mme Audrey Gagnon, directrice médecine 
Mme Brigitte Martel, directrice des soins infirmiers 
Mme Marie-Claude Brodeur, directrice des services multidisciplinaires 
M. Martin Coulombe, directeur clinico-administratif Optilab 
M. Patrice Lemay, directeur de l’enseignement et des affaires universitaires 
Dr Stéphane Bolduc, directeur adjoint de la recherche clinique 
Dre Isabelle Germain, cogestionnaire médicale du programme de cancérologie 
Dre Renée Turgeon, cogestionnaire médicale à la Direction de l’enseignement et des affaires universitaires 
Dr Charles-Langis Francoeur, coordonnateur médical en don d’organes et de tissus 
Dre Valérie Milot-Roy, coordonnatrice médicale du programme opératoire – CHUL 
Dr Serge Gagnon, coordonnateur médical du programme opératoire –L’HDQ 
Dr Pierre Nicole, coordonnateur médical du programme opératoire – HEJ et HSS 
Dre Marie-Claude Paquet, coordonnatrice médicale du programme opératoire – HSFA 
Dr Christian Malo, directeur médical du programme de traumatologie 
 
 
COMITÉ DES USAGERS  
Nom Nom 
Mme Marielle Philibert, présidente Mme Hélène Jobin 
M. Michel Dumas, vice-président Mme Georgette Lavoie 
Mme Lucie Voyer, secrétaire Mme Danièle Marcoux 
M. René St-Pierre, trésorier Mme Huguette Michaud 
Mme  Estelle Bourque Mme Renée Morin 
M. Éric Hufty Mme Christiane Roy, personne-ressource 
 
 
COMITÉ D’ÉTHIQUE CLINIQUE 

Nom Représentation 
Dr Pierre J. Durand Président 
Dre Virginie Bibeau HSFA-L’HDQ, soins intensifs 
Mme Anick Boivin HEJ-L’HDQ, ilots parents-enfants 
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Nom Représentation 
Mme Alexandra Bolduc Membre désigné du conseil multidisciplinaire 
Dr Jacques Brochu HEJ-HSS, soins intensifs-anesthésie 
M. Charles Dumas CHU, soins spirituels 
Dr Vincent Laroche HEJ, hématologie 
Mme Antissar Lemzouri Membre désigné du conseil des infirmières et infirmiers 
Dre Michèle Morin Représentante de la Faculté de médecine 
Dr Félix Pageau CHU, gériatrie 
Dre Anne Paquette HEJ, soins palliatifs 
Vacant Représentant du public 
 
 
COMITÉ D’ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE 

Nom Représentation  Nom Représentation 
Mme Diane Major Présidente, experte scientifique et biomédicale  Mme Dominique Goulet Experte scientifique et biomédicale 
Mme Manon Arpin Experte scientifique et biomédicale  M. Samer Hussein Expert scientifique et biomédical 
Mme Chantale Audet Experte scientifique et biomédicale  Mme Nathalie Laflamme Experte scientifique et biomédicale 
Mme Émilie Beaulieu Experte scientifique et biomédicale  Mme Lydia Lavastre Experte scientifique et biomédicale 
Mme Amélie Beausoleil Représentante de la collectivité  Mme Flavie Lavoie-Cardinal Experte scientifique et biomédicale 
Mme Lucie Boissonneault Experte en éthique et juridique  Me  Élise Lavoie-Talbot Experte juridique 
Mme Marie-France Boudreault Experte scientifique et biomédicale  Mme Caroline Maltais Vice-présidente, experte juridique et en éthique 

M. Maxime Chénard-Poirier Expert scientifique et biomédical  Mme Ana Marin Vice-présidente, experte scientifique, 
biomédicale et en éthique 

Me  Paul Chênevert Expert juridique  Dr Jacques Massé Expert scientifique et biomédical 
Mme Romy Chevalier Experte scientifique et biomédicale  Mme Karine Michaud Experte scientifique et biomédicale 
Mme Geneviève Cossette Experte juridique et en éthique  Mme Claudya Morin Experte scientifique et biomédicale 
Mme Julie Côté Experte scientifique et biomédicale  M. Gilles Nadeau Expert en éthique 
Dr Nicolas Chrestian Expert scientifique et biomédical  Mme Véronique Paradis  Experte scientifique et biomédicale 
Dre Christine Desbiens Experte scientifique et biomédicale  M. Jean-Sébastien Parent Expert scientifique et biomédical 
M. Yvan Desrochers Représentant de la collectivité  Mme Marie-Claude Pelland-Marcotte Experte scientifique et biomédicale 
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Nom Représentation  Nom Représentation 

Mme Caroline Diorio Experte scientifique et biomédicale  M. François Pouliot Vice-président, expert scientifique, biomédical 
et en éthique 

Dr Régen Drouin Expert scientifique et biomédical  M. Vincent Raymond Expert scientifique et biomédical 
Mme Audrey Durand Experte scientifique et biomédicale  M. Pierre Schallum Expert en éthique 
Mme Amélie Dussault Experte scientifique et biomédicale  Dr Andrew Toren Expert scientifique et biomédical 
Mme Marianne Émond Experte scientifique et biomédicale  Mme Tuong-Vi Tran Experte scientifique et biomédicale 
Mme Micheline Fortin Représentante de la collectivité  Mme Caroline Tremblay Experte scientifique et biomédicale 
Mme Dominique Fréchette Experte scientifique et biomédicale  Mme Sonia Waite Représentante de la collectivité 

M. Yves Giguère Vice-président, expert scientifique et 
biomédical    

Mme Lucie Girard Vice-présidente, experte en éthique    
 
 
COMITÉ DE CONVENANCE 
Nom Représentation 
Mme Isabelle Jacques Présidente 
Mme Renée Destrempe Représentante de la Direction de la qualité, de l’évaluation, de l’éthique et des affaires institutionnelles  
M. Simon Fournier Représentant de la Direction de la qualité, de l’évaluation, de l’éthique et des affaires institutionnelles 
Mme Geneviève Filion Représentante de la Direction du Centre de recherche 
M. Éric Vachon Représentante de la Direction du Centre de recherche 
M. Hugo Noël-Thiboutot Représentant de la Direction des ressources financières 
M. Frédéric Larouche Représentant de la Direction des ressources financières (remplaçant) 
M. Richard Lapointe Représentant de la Direction du Centre de recherche 
Me  Thien-Kim Nguyen Représentante de la Direction des ressources humaines, des communications et des affaires juridiques 
Mme Valérie Marceau-Milhomme Représentante de la Direction du Centre de recherche 
Me  Johanne Obas Représentante Direction des ressources humaines, des communications et des affaires juridiques 
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COMITÉ DE GESTION DES RISQUES 
Nom Représentation 
Mme Geneviève Larouche, présidente Représentante du conseil d’administration 
Mme Magali Chevallier, vice-présidente Représentante de la Direction des ressources humaines, des communications et des affaires juridiques 

Mme Michèle Ricard, secrétaire Adjointe au directeur de la qualité, de l’évaluation, de l’éthique et des affaires institutionnelles – gestionnaire de 
risques 

Mme Fanny Beaulieu Responsable au programme de prévention et de contrôle des infections 
Dr Stéphane Bergeron Directeur des services professionnels 
Mme Caroline Bouchard Représentante de la Direction de la logistique (volet des contrats et de l’approvisionnement) 
Mme Marie-Claude Brodeur Directrice des services multidisciplinaires 
Mme Anne Châteauneuf Représentante de la Direction clinico-administrative Optilab Capitale-Nationale 
Mme Marlène Chevanel Partenaire de l’établissement, Centre intégré universitaire de santé et services sociaux de la Capitale-Nationale 
M. Mario Chrétien Officier de radioprotection 
M. Martin Darveau Chef du Département de pharmacie 
Mme Stéphanie Drouin Représentante à la vigie en lien avec la sécurité transfusionnelle 
Mme Audrey Gagnon Directrice clinique médecine 
M. David Genest Responsable de la sécurité des actifs informationnels 
Mme Anne Gignac Répondante en sécurité civile 
Mme Danielle Goulet Présidente-directrice générale adjointe et représentante du Président-Directeur général 
M. Éric Hufty Représentant du comité des usagers 
M. Daniel La Roche Directeur de la qualité, de l’évaluation, de l’éthique et des affaires institutionnelles 
Mme Brigitte Martel Directrice des soins infirmiers 
M. Jérôme Martin-Gagnon Représentant du conseil des infirmières et infirmiers 
Mme Anne Martineau Directrice des ressources financières 
Mme Renée Morin Représentante du comité des usagers 
Dre Marie-Ève Samson Représentante du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 
Mme Élisabeth Thifault Représentante du conseil multidisciplinaire 
M. Pierre-André Tremblay Directeur des services techniques 
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Faits saillants de l’année 
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Statistiques opérationnelles 
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Une année au CHU de Québec      
    Année  Année  

Chaque jour, le personnel du CHU de Québec ;  2021-2022  2020-2021  
        

Fournit des soins à  1 059 personnes hospitalisées  386 699  391 300 jours présence 
dont 51 en pédiatrie  18 569  16 830 jours présence 

        
Admet 170 personnes dans ses hôpitaux  62 096  59 237 admissions annuelles 

        
Réalise 21 accouchements  7 842  7 249 accouchements 

Fournit des soins à  53 nouveaux nés pour des soins spécialisés  19 248  18 792 jours présences 
        

Reçoit 619 visites dans ses urgences dont 140 arrivent en ambulance  226 046  195 986 visites annuelles 
dont 76 sont hospitalisés  27 613  26 918 admission via l'urgence 

        
Reçoit 2 219 visites dans ses cliniques externes spécialisées  550 229  510 301 visites annuelles 

dont 1 840 visites adultes  456 385  422 147 visites annuelles 
dont 378 visites enfants  93 844  88 154 visites annuelles 

        
Accueille  371 patients en médecine de jour et hopital de jour  91 908  101 126 visites annuelles 

        
Accueille  211 patients dans ses blocs opératoires  52 256  46 624 usagers 

dont 125 patients de chirurgie d'un jour  30 975  25 969 usagers 
Traite 193 nouvelles requêtes pour des chirurgies électives  47 974  41 477 requêtes  

        
Réalise 255 examens en endoscopies  63 298  55 064 examens 

        
Réalise 14 mises traitement en radio-oncologie  3 397  3 177 mises en traitement 
Réalise 163 traitements en hémato-oncologie  40 406  38 724  

        
Réalise 313 traitements en hémodialyse sous toutes ses formes  77 717  78 275 traitements 

        
Réalise 60 809 procédures de laboratoires  22 195 344  19 704 674 procédures annuelles 
Réalise 2 477 procédures d'imagerie médicale  614 303  545 626 procédures annuelles 

        
Complète   ordonnances de médicaments  pharmacie  pharmacie ordonnances anuelles 

        
Effectue 1 061 retraitements d'instruments médicaux  387 166  355 075 retraitements annuels 

        
Prépare et sert 7 717 repas  2 816 692  2 696 910 repas/année 

        
Accommode 23 personnes dans son service d'hotellerie  8 258  7 305 jours présence 

        

Assure la maintenance et le 
fonctionnement d'un parc de plus de   équipements médicaux spécialisés dont la valeur s'élève à       

Entretient des superficies totalisant 487 192 mètres carrés      
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Nos orientations stratégiques 
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Objectifs prioritaires 2021-2022 
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Accès aux soins et aux services  
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1.1 page 2 a inserer  
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1.3  
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1.4
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1.5 
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Meilleures pratiques au quotidien  
2.1 
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2.4  
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2.6 
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Santé et mieux-être au travail 

3.1  
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3.3  
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Façonner le CHU de demain 
 

4.1  
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4.2 
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4.4 
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4.5  
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4.7 
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Nos missions universitaires, régionales, suprarégionales et 
provinciales 
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L’enseignement au CHU de Québec-Université Laval 
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La recherche au CHU de Québec-Université Laval 
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L’évaluation : Unité d’évaluation des technologies et des modes d’intervention en santé (UETMIS) 
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Le Centre Spiritualitésanté de la Capitale-Nationale 
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Épithésie – Service de prothèses faciales 
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Centre québécois d’expertise en implant cochléaire (CQEIC) 
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Programme québécois de dépistage néonatal sanguin (PQDNS)  

 
A insérer  
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Le Service d’évacuations aéromédicales du Québec (ÉVAQ) 
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Principaux projets de développement immobilier au CHU* 
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COVID-19 – Bilan de la dernière année  
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Comparatif des vagues – doc reçu de Philippe Lachappelle 

 

Maude doit vérifier avec Gen ce qu’elle veut avoir sur la slide exactement. 
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Les résultats au regard des cibles des ententes de gestion en lien avec le plan stratégique du ministère 
de la Santé et des Services sociaux 

 

 
Objectif : Diminuer le temps d’attente à l’urgence 

Indicateurs Résultats au 31 mars 2021 Résultats au 31 mars  
2022 

Engagement 2021 2022 de 
l’établissement  

Délai moyen de prise en charge médicale à l’urgence pour la clientèle ambulatoire 118 138 120 
Durée moyenne de séjour pour la clientèle sur civière à l’urgence 15,91 15,39 13,5 
Commentaires : 
 
Délai moyen de prise en charge médicale à l’urgence pour la clientèle ambulatoire :  
L’augmentation de l’achalandage en ambulatoire dans nos urgences dans la dernière année (21 % de plus en comparaison avec 2020-2021) contribue à la hausse des délais de prise en 
charge dans le contexte que cette hausse marquée est concomitante aux enjeux globaux de main-d’œuvre en nombre insuffisant lié à la situation pandémique. D’importants travaux 
régionaux sont en court avec les services de première ligne et les médecins de famille afin d’augmenter l’accès pour la clientèle ambulatoire en réorientation à partir de l’urgence ou en 
amont par des alternatives aux urgences majeures pour des conditions de santé nécessitant plutôt une consultation en GMF, en pharmacie ou dans une urgence mineure.  
 
Durée moyenne de séjour pour la clientèle sur civière à l’urgence :  
Notons également les travaux d’amélioration de la fluidité de prise en charge à l’urgence ainsi que pour la clientèle hospitalisée qui ont contribué à faire diminuer les durées moyennes 
de séjour sur civière par rapport à l’an dernier. Les démarches se poursuivent pour améliorer l’accès aux lits d’hospitalisation, notamment par une meilleure planification des départs, 
un arrimage régional pour les départs sécuritaires des patients (soins à domicile, accès à la réadaptation ou à l’hébergement) et par la mise en place de règles d’utilisation des ressources 
à l’urgence comportant une intensification des actions visant à réduire tous les délais d’intervention.   
Objectif : Améliorer l’accès aux services spécialisés 

Indicateurs Résultats au 31 mars 2021 Résultats au 31 mars 2022 Engagement 2021 2022 de 
l’établissement  

Nombre de demandes de chirurgies en attente depuis plus de 6 mois 1 747 3 832 2 000 

    Les résultats au regard des cibles des ententes de gestion en   
    lien avec le plan stratégique du ministère de la Santé et des   
    Services sociaux  
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Pourcentage de patients traités par chirurgie oncologique dans le délai inférieur ou égal à 28 
jours 78,9 81,1 85 

Commentaires :  
 
Nombre de demandes de chirurgies en attente depuis plus de six mois : 
La cible de 2 000 patients, établie à l’automne dernier, nous semblait réaliste. Cependant, nous avons traversé trois vagues COVID supplémentaires au cours desquelles du délestage a 
été effectué à la hauteur de 60 % dans plusieurs secteurs. L’impact sur la main-d’œuvre dans les blocs opératoire a été énorme et les départs nombreux. La reprise des activités à la 
hauteur de 100 % est alors impossible et n’a jamais dépassée 87 %, notamment en lien avec la situation de la main-d’œuvre. Le comité interne de priorisation s’est mobilisé afin de cibler 
les chirurgies à prioriser et attribuer les priorités opératoires en fonction de celles-ci. La chirurgie oncologique ainsi que les patients hors délais de plus d’un an ont été priorisés. Il a donc 
été impossible d’atteindre les cibles de plus de six mois tel que définies à l’automne dernier. L’implication des équipes médicales des cinq sites du CHU a été exemplaire et nous a permis 
une entraide entre spécialités chirurgicales afin de prioriser les bons patients. De nombreux transferts d’activités cliniques vers d’autres sites et la réattribution du temps opératoire aux 
chirurgiens ayant le plus de patients hors délais nous ont permis d’atténuer les impacts de la diminution de l’accès aux plateaux techniques des blocs par manque de ressources. De 
nouvelles stratégies pour la prochaine année sont mises en place afin d’optimiser nos plateaux techniques et améliorer notre agilité à opérer le bon patient dans les meilleurs délais. 
 
Pourcentage de patients traités par chirurgie oncologique dans le délai inférieur ou égal à 28 jours : 
Indicateur pour lequel un suivi quotidien est effectué dans notre milieu. La chirurgie oncologique est, depuis le début de la pandémie, une priorité partagée par tous les intervenants. 
Toutes nos actions sont concentrées vers l’atteinte de cette cible. Cependant, comme cette cible est cumulative et que nous avons traversé trois vagues durant la dernière année, 
l’évolution tout de même favorable de cet indicateur nous encourage à maintenir les stratégies mises en place et démontrant une certaine efficacité. Nous sommes convaincus que les 
stratégies déployées et celles à venir nous permettront d’atteindre les cibles en oncologie pour la prochaine année. 
 
Objectif : Améliorer la disponibilité du personnel 

Indicateurs Résultats au 31 mars 2021 Résultats au 31 mars 2022 Engagement 2021 2022 de 
l’établissement  

Taux de recours à la main-d'œuvre indépendante ND 0,85 0,36 

Ratio de présence au travail 91,04 91,39 91,04 
Commentaires 
 
Taux de recours à la main-d’œuvre indépendante :  
La quasi-totalité de la main-d’œuvre indépendante est pour combler un manque d’agent administratif. Des campagnes de recrutement, une révision de nos exigences ainsi qu’un plan 
d’action pour la fidélisation de notre main-d’œuvre administrative sont les principales actions entreprises dans la dernière année afin de réduire le recours à cette main-d’œuvre. 
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Ratio de présence au travail :  
La prime « escalier » pour le travail à temps complet ainsi que la Prime Covid de 4 % et 8 % ont jouées un rôle important sur l’augmentation du ratio de présence au travail. 
 
Objectif : Contenir la transmission de la COVID-19 au sein de la population québécoise 

Indicateurs Résultats au 31 mars 2021 Résultats au 31 mars  
2022 

Engagement 2021 2022 de 
l’établissement  

Pourcentage des résultats de dépistage de la COVID-19 transmis en moins de 24 heures entre 
le prélèvement et l’émission du résultat par les laboratoires du réseau ND 98,91 90 

Commentaires 
 
Les résultats obtenus ont été possibles grâce à une organisation de grappe Optilab Capitale-Nationale impliquant des analyses de proximité dans les laboratoires de neuf hôpitaux et des 
analyses à haut débit disponibles dans deux d’entre eux pour les dépistages populationnels. Des suivis réguliers de la performance et des rencontres de coordination régionale plusieurs 
fois par semaine avec les partenaires de la Direction régionale de santé publique et des Cliniques désignées de dépistage (CDD) du CIUSSS-CN ainsi que de l’IUCPQ et du CHU ont permis 
des ajustements rapides des trajectoires des prélèvements en fonction des volumes d’analyses et des temps réponse pour une meilleure adaptation régionale et le maintien de la 
performance en matière de respect des délais attendus. Les résultats obtenus sont une amélioration significative par rapport à 2020-2021 (environ 88 % de résultats émis en moins de 
24 heures du prélèvement) principalement grâce aux équipements à haut débit qui ont été acquis vers la fin 2021-2022 et qui ont permis à la fois une augmentation du nombre d’analyses 
et une amélioration des temps-réponse. 
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Les activités relatives à la gestion des risques et à la qualité 
des soins et des services 
L’Agrément 
 
Suivis apportés aux recommandations émises par Agrément Canada dans son dernier rapport 
 
L’établissement a été visité par Agrément Canada du 28 novembre au 3 décembre 2021.  Lors de cet agrément, le CHU a atteint un taux de conformité de 96 % pour près de 1 500 
critères évalués.   
 
Lors de cette visite, le CHU a eu 28 recommandations.  Dix recommandations concernaient des critères à priorité élevée et  18 recommandations concernaient 4 pratiques organisationnelles 
requises. 
 
Les dates de remises des preuves sont le 29 novembre 2022 pour les critères à priorité élevée et le 29 mai 2023 pour les pratiques organisationnelles requises. 
 
 

  

    Les activités relatives à la gestion des risques et à la qualité  
   des soins et des services 
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La sécurité et la qualité des soins et des services 
 
Actions réalisées pour promouvoir de façon continue la déclaration et la divulgation des incidents et des accidents 
 
L’implantation du nouveau système d’information sur la sécurité des soins et des services (SISSS) en remplacement de Gesrisk (gestion système d’information des risques) et des nouvelles lignes 
directrices liées à la déclaration s’est réalisée durant l’année 2021-2022. Des suivis et des formations ont été effectués auprès des déclarants et des personnes responsables de l’analyse. 

 
La nature des trois principaux types d’incidents (indices de gravite a et b) mis en évidence au moyen du système local de surveillance 
 

Trois principaux types d’incidents Nombre % par rapport à 
l’ensemble des incidents N = 1 647 

% par rapport à 
l’ensemble des événements N = 12 374 

Problèmes de retraitement des dispositifs médicaux 698 42 6 
Autres types d’événements 541 33 4 
Problèmes de matériel 136 8 1 

 
La nature des trois principaux types d’accidents (indices de gravite c a i) mis en évidence au moyen du système local de surveillance  
 

Trois principaux types d’accidents Nombre % par rapport à 
l’ensemble des accidents N = 10 727 

% par rapport à 
l’ensemble des événements N = 12 374 

Erreurs de médicaments 4 539 42 37 
Chutes 2 771 26 22 
Erreurs de test diagnostique / Laboratoire 692 7 6 

 
 

     

     La sécurité et la qualité des soins et des services 
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Actions entreprises par le comité de gestion des risques et les mesures mises en place en lien avec les principaux risques d’incidents-
accidents identifiés 
 
Au cours de l’année 2021-2022, tant les événements sentinelles et situations à risque que les principaux risques retenus en raison de leur fréquence ou de leur gravité ont fait l’objet de discussions 
et des suivis requis. Pour ce faire, l’expertise et la collaboration des membres du comité des événements sentinelles, du groupe d’experts en prévention des chutes et approches adaptées, du 
comité de sécurité des soins intensifs et du comité sur la sécurité des médicaments ont été régulièrement sollicitées. 
 
Recommandations et suivis effectués par le comité de gestion des risques en matière de surveillance, prévention et contrôle des 
infections nosocomiales 
 
La prévention et le contrôle des infections nosocomiales (PCI) constituent une préoccupation continue du comité de gestion des risques, composé notamment de quelques membres du comité 
directeur PCI de l’établissement. Au cours de l’année 2020-2021, les suivis et recommandations ci-dessous ont été effectués par le comité de gestion des risques : 
 

• les mesures préconisées pour se préparer à la pandémie à la COVID-19 et pour y faire face efficacement afin de protéger toute personne qui est soignée, qui visite ou qui travaille au sein de 
l’établissement; 

• l’ajustement des mesures préventives et correctives avant, pendant et après les vagues de la pandémie; 
• L’état de situation relative à la bactérie bacilles à Gram négatif producteurs de carbapébémases (BGNPC) dans les hôpitaux du CHU et l’état d’avancement du plan d’action correspondant à 

toutes les rencontres du comité de gestion des risques; 
• l’évolution des taux de différentes infections et leur conformité aux cibles ministérielles; 
• l’évolution du taux d’hygiène des mains avant et après un contact avec un patient. 

 

Les membres du comité de gestion des risques ont accordé une attention particulière aux situations ci-dessous au cours de l’année 2021-2022: 
 

• L’implantation du bilan comparatif des médicaments; 
• Les chutes et la sécurité des médicaments; 
• La conformité et la gestion des bonbonnes de gaz; 

• La violence des usagers envers les intervenants; 
• Le nouveau complexe hospitalier (NCH); 
• La pandémie.
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Les rapports des instances et groupes ci-dessous ont été également présentés aux membres du comité de gestion des risques :  
 

• Santé, sécurité et qualité de vie au travail; 
• Sécurité transfusionnelle; 
• Sécurité civile et physique; 
• Radioprotection;  

• Prévention et contrôle des infections; 
• Sécurité informationnelle; 
• Comité de prévention des chutes; 

• Programme québécois des soins sécuritaires (pratiques 
exemplaires); 

• Comité des incidents et accidents médicamenteux. 

 
Les quatre rapports trimestriels en matière de sécurité des soins et des services ont présenté diverses améliorations. Parmi celles-ci, notons :  
 

• Modification du format de polyampoules de lidocaïne afin d’éviter que celles-ci soient confondues avec une autre médication en vue de sécuriser le processus d’administration de ce 
médicament. 

• Introduction d’un plan de relève informatique et de ressources humaines lors d’un nouveau chantier accès au jour 0 afin d’assurer une prise en charge sécuritaire de tous les rendez-vous 
prévus avant la bascule. 

• Mise en place d’un tableau indicateur pour les demandes de consultation urgentes en ophtalmologie à l’Hôpital du Saint-Sacrement afin que la prise en charge s’effectue selon les délais. 

• Révision de la trajectoire du patient (en contexte de grève des services paramédicaux) pour optimiser les transferts et diminuer les inconvénients pour les patients et le personnel soignant.  
• Finalement, le volet de gestion des risques créé pour accompagner la gestion des activités liées à la pandémie à la COVID-19 depuis février 2020 a été maintenu en 2021-2022. 
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Principaux constats tirés de l’évaluation annuelle de l’application des mesures de contrôle des 
usagers 
 
 
Ce rapport présente les résultats des mesures de prévalence sur l’utilisation des mesures de contrôle qui se déroulent à deux reprises dans l’année sur toutes les unités de soins du CHU. Le taux 
de prévalence est le nombre d’usagers dont une mesure de contrôle a été appliquée pendant une période de 24 heures divisée par le nombre total d’usagers hospitalisés. 
 
Le tableau suivant présente les taux de prévalence des mesures de contrôles de 2016 à 2022, par site : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2021-2022, pour l’ensemble des sites du CHU, le taux de prévalence pour l’utilisation des mesures de contrôle a subi une hausse significative, lequel s'apparente aux données de 2016, où nous 
observions les taux les plus élevés. En novembre 2021, 65 % des mesures de contrôle utilisées étaient en autre justifiées par un risque de chute. Une baisse du taux de chutes par 10 000 jours-
présence a été observée, mais une hausse de la proportion de chutes de gravité E2+ a été constatée. Enfin, une diminution significative des heures de surveillance constante est observée par 
rapport à l’année précédente. Le manque important de main-d’œuvre, en partie expliquée par le contexte pandémique, laisse croire à un impact sur ces résultats. En effet, la main-d’œuvre semble 
insuffisante face à la demande de surveillances constantes. Parallèlement à ce constat, le nombre d’isolements liés au contexte de diagnostic de COVID-19 semble associé à une hausse significative 
des mesures de contrôle. 
 

 
2016-2017 2017-2018 2018-2019 2019-2020 2020-2021 2021-2022 

Nov. 
2016 Fév. 2017 Nov. 

2017 
Fév. 
2018 

Nov. 
2018 

Fév. 
2019 

Nov. 
2019 

Fév. 
2020 

Nov. 
2020 

Fév.  
2021 

Nov. 
2021 

Fev. 
2022 

HEJ 8,93 % 10,03 % 6,83 % 4,50 % 5,97 % 5,74 % 5,57 % 4,99 % 8,69 % 6,69 % 7,55 % 6,80 % 
HSS 3,91 % 3,00 % 3,19 % 2,40 % 2,50 % 0,81 % 0,76 % 0,78 % 1.64 % 1,80 % 2,61 % 2,52 % 

CHUL 0,99 % 1,01 % 1,01 % 1,81 % 1,24 % 0,68 % 1,32 % 0,94 % 2,13 % 1,36 % 2,56 % 0,50 % 
HSFA 3,29 % 2,16 % 2,16 % 2,89 % 1,24 % 3,38 % 2,51 % 0,87 % 3,61 % 3,06 % 4,44 % 1,79 % 
HDQ 1,86 % 1,62 % 0,75 % 1,59 % 1,29 % 1,47 % 0,80 % 0,00 % 0.80 % 0,00 % 2,59 % 2,13 % 
CHU 4,48 % 4,02 % 2,84 % 2,95 % 2,89 % 2,90 % 2,19 % 1,52 % 4,08 % 2.75 % 4,42 % 3,13 % 

 

  Les principaux constats tirés de l’évaluation annuelle de    
     l’application des mesures de contrôle des usagers 
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Face à ces constats, des mesures de sensibilisation globales ainsi que du soutien clinique ont été offerts afin de bien baliser les règles d'utilisation des mesures de contrôle afin d’aider les équipes 
à restreindre leur utilisation et de favoriser l’utilisation des mesures de remplacement (exemple : l’intégration des tournées intentionnelles à la planification des soins visant à répondre aux besoins 
de base des usagers par anticipation pour prévenir les chutes). Pour cette année, compte tenu de la difficulté de libération du personnel, et dans l’objectif de maintenir une offre de formation en 
gestion de la violence, seule la formation OMEGA sensibilisation (une journée) a été offerte de manière régulière.   
 
La situation semble vouloir s’améliorer avec un taux de prévalence en baisse à 3,13 % pour février 2022. Ce taux demeure au-delà des taux obtenus avant la pandémie. Les efforts doivent être 
maintenus afin de limiter les conséquences sur la qualité et la sécurité des soins offerts auprès des usagers. Au cours de l’année 2022-2023, l’Association paritaire pour la santé et la sécurité du 
travail du secteur affaires sociales (ASSTSAS) déploiera une nouvelle version de la formation OMEGA. Les formateurs actuels auront une mise à jour et nous aurons l’occasion d’augmenter le 
nombre de formateurs au CHU afin d’augmenter notre offre de formation.   
 
De plus au cours de la prochaine année, une démarche innovante de prévention de la violence sera déployée pour l’ensemble du CHU. Cette démarche favorise une analyse et une prise en charge 
précoce des comportements des usagers à risque d’agressivité. Le déploiement sur certaines unités ciblées démontre une belle efficacité dans la prévention de la violence et une amélioration de 
la satisfaction et de la sécurité chez les travailleurs.  Une équipe multidisciplinaire a adapté cette démarche à la réalité des urgences dans l’objectif d’assurer un déploiement organisationnel qui 
aura un impact réel sur les usagers et les travailleurs.  Cette démarche encourage le travail interdisciplinaire et l’implication de l’usager et de sa famille dans la recherche de solutions pour diminuer 
les comportements violents. La communication est également un élément important pour l’application de la démarche de prévention de la violence. Cette communication doit se faire par 
l’utilisation systématique du plan thérapeutique infirmier afin d’assurer l’application des interventions adaptées à l’usager pour prévenir la violence et réduire le recours à l’utilisation des mesures 
de contrôle.   
 
Une présentation à un midi CII sera également réalisée en mai prochain afin de faire un rappel sur ces différentes mesures de remplacements essentielles à la prévention des chutes ainsi que sur 
l’utilisation des mesures de contrôle.  
 
Finalement, la poursuite des travaux du comité tactique interdisciplinaire sur les chutes, les mesures de contrôle et les surveillances constantes, dont le mandat consiste à proposer des initiatives 
d’amélioration continue permettant de rehausser la sécurité, la qualité et l’efficience des soins offerts aux usagers contribuera certainement à réduire l’utilisation des mesures de contrôle. 
L’adoption du cadre de référence et la poursuite des travaux du comité paritaire de gestion de la violence contribueront à avoir une vision organisationnelle de la situation de la violence afin 
d’orienter et collaborer avec les différentes directions. Enfin, la réactivation du comité code blanc amènera une démarche systématique d’analyse et à la mise en place d’actions ciblées pour 
certaines unités présentant un haut taux d’utilisation des mesures de contrôle. 
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Commissaire aux plaintes et à la qualité des services ‒ recommandations adressées à l’établissement 
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Commissaire aux plaintes et à la qualité des services ‒ recommandations des médecins examinateurs 
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Protecteur du citoyen – recommandations adressées à l’établissement 
 

 

 

 

Recommandation Motifs Mesures mises en place pour donner suite aux recommandations 

1 Absence de notes et de communication concernant le transfert 
d’un patient de l’urgence physique vers l’urgence psychiatrique 

1. Révision de la trajectoire concernant entre autres les transferts de l’urgence physique à l’urgence 
psychiatrique au CHUL 

1 Facturation des frais de chambre 1. Réduction de la moitié de la facture pour couvrir les frais de chambre semi-privée 
1 Facturation des frais de chambre 1. Remboursement des frais de chambre semi-privée  

3 Facturation des frais de chambre 

1. Remboursement des frais de chambres privée et semi-privée 
2. Cessation de la facturation de frais de chambre à l’Îlot parents-enfants du CHUL 
3. Mieux informer l’usager ou son représentant du choix de chambre réel à l’Îlot parents-enfants du 

CHUL 

1 Trajectoire des personnes immunosupprimées qui se présentent à 
l’urgence COVID-19 

1. Révision de la trajectoire des personnes immuno-supprimées qui se présentent à l’urgence en tant 
que cas suspecté de COVID-19 pour assurer leur protection de manière optimale dès leur arrivée à 
l’urgence  

3 Facturation des frais de chambre 

1. Réduction de la facture pour couvrir les frais de chambre semi-privée 
2. Modification de la procédure effectuée par les agents administratifs du service des comptes clients 

lorsqu’ils facturent les chambres des unités d’obstétrique de façon à ce qu’ils tiennent compte du 
moment du transfert de la salle d’accouchement vers la chambre qui sera occupée par l’usagère 

3. Cessation de la procédure d’admission par téléphone et retour aux façons de faire qui étaient en 
place avant la pandémie pour l’admission des usagers 

1 Facturation des frais de chambre  1. Remboursement des frais de chambre semi-privée 

2 Facturation des frais de chambre  
1. Remboursement des frais administratifs facturés à l’usager 
2. Décision de ne pas rembourser les frais de chambre déjà remboursés par l’assureur, les démarches 

administratives requises étant supérieures au gain anticipé 
1 Facturation des frais de chambre  1. Remboursement des frais de chambre semi-privée 
1 Facturation de frais administratifs 1. Remboursement des frais administratifs facturés à l’usager 

  

 
Protecteur du citoyen – recommandations adressées à       

   l’établissement 
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Liste des recommandations du coroner adressées à l’établissement et résumé des mesures mises en 
place pour donner suite aux recommandations 
 
 
 
 
 

Recommandation Motifs Mesures mises en place pour donner suite aux recommandations 

1 

Réviser et uniformiser, voire améliorer (avec de la formation, 
des outils standardisés, ou autres modalités), l’évaluation du 
risque suicidaire et la prise en charge des patients se présentant 
dans les urgences du CHU de Québec – Université Laval dans le 
contexte d’une crise suicidaire. 

À la lecture du rapport, il a été jugé que le cette recommandation concernait le Centre intégré de la 
santé et des services sociaux de la Capitale-Nationale. Un courriel a été envoyé au signataire du 
rapport le 8 novembre 2021, ainsi qu’une lettre au coroner en chef, le 17 décembre 2021 pour 
nuancer la situation.   Cependant, la recommandation serait bénéfique à des fins préventives et le 
CHU a conservé cette dernière. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Liste des recommandations du coroner adressées à        
    l’établissement et résumé des mesures mises en place pour   
    donner suite aux recommandations 
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Autres recommandations adressées à l’établissement 
 
 
 
 
 
 
Il n’y a eu aucune autre recommandation adressée à l’établissement de la part d’autres instances au cours de la dernière année. 
  

 Liste des recommandations des autres instances adressées à  
    l’établissement et résumé des mesures mises en place pour   
    donner suite aux recommandations 
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Personnes mises sous garde dans une installation maintenue par le CHU (essentiellement mission 
centre hospitalier)  
 

 
( ) : Nombre trop petit pour en permettre la publication  

LES MISES SOUS GARDE ENTRE LE 1ER AVRIL 2021 ET LE 31 MARS 2022 

Établissement / installation HEJ CHUL L’HDQ HSFA HSS TOTAL CHU 

Nombre de mises sous garde préventives 314 177 12 22 ( ) 528 

Nombre demandes (requêtes) de mises sous garde provisoires présentées au tribunal par 
l’établissement au nom d’un médecin qui y exerce 47 62 10 15 ( ) 137 

Nombre de mises sous garde provisoires ordonnées par le Tribunal 18 61 ( ) ( ) ( ) 87 

Nombre de demandes (requêtes) de mises sous garde autorisées en vertu de l’article 30 du Code 
civil présentées au tribunal par l’établissement 9 47 ( ) ( ) 6 65 

Nombre de mises sous garde autorisées par le tribunal en vertu de l’article 30 du Code civil 
(incluant le renouvellement d’une garde autorisée) 7 47 ( ) ( ) 7 64 

    Personnes mises sous garde dans une installation maintenue  
    par le CHU (essentiellement mission centre hospitalier) 
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L’examen des plaintes et promotions des droits 
 

A insérer 
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Application de la politique concernant les soins de fin de vie 
 
 
 

Rapport du directeur général au Conseil d’administration de l’établissement et à la Commission sur les soins de fin de vie 
(art. 8, Loi concernant les soins de fin de vie, RLRQ chapitre S-32.0001) 

Exercice 2020-2021 : CHU DE QUÉBEC-UNIVERSITÉ LAVAL – DU 1er AVRIL 2021 AU 31 MARS 2022 
 

Activité Information demandée Total 

Soins palliatifs et de fin de vie * Nombre de personnes en soins palliatifs et de fin de vie (selon la source codification Med-Echo : diagnostic 
principal ou secondaire de soins palliatifs) 2 301 

Sédation palliative continue Nombre de sédations palliatives continues administrées  248 

Aide médicale à mourir 

Nombre de demandes d’aide médicale à mourir formulées  333 
Nombre d’aides médicales à mourir administrées  219 
Nombre d’aides médicales à mourir non administrées et motifs  114 
• Retrait de la demande : 31 
• Ne répond pas aux critères : 19 
• Décès avant l’AMM** : 14 
• Demande prise en charge par un autre établissement *** : 39  
• Demande en cours d’évaluation : 11 

 

 
Évaluation de l’acte médical 
• Nombre d’AMM administrées évaluées : 121 
• Tous les décès survenus avant l’administration de l’AMM ont été évalués. 

 

 

* Les données peuvent évoluer, malgré que la codification soit majoritairement terminée pour cette période de temps.  

** Dossiers évalués par le Sous-comité d’évaluation des actes de soins de fin de vie. 

*** Données fusionnées : « Demande d’AMM transmise au CIUSSS » et « Patient transféré ou retour à domicile ». 

     
   Application de la politique concernant les soins de fin de vie 
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Les ressources humaines 
Répartition de l’effectif en 2021 par catégorie de personnel   
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Heures rémunérées – 29 mars 2021 au 27 mars 2022 
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A  
Effectifs médicaux au CHU de Québec-Université Laval au 31 mars 2021 

 

 

 
 

  

Au 31 mars 2022 CHUL L'HDQ HSFA HEJ HSS Autres SOUS TOTAL TOTAL 

SPÉCIALISTES 

Actifs 315 165 103 265 74 29 951 

1058 Associés 37 16 15 24 12 1 105 

Conseils 1 0 0 0 0 1 2 

MÉDECINS   
DE FAMILLE 

Actifs 48 22 79 30 50 9 238 

283 Associés 8 1 7 24 3 2 45 

Conseils 0 0 0 0 0 0 0 

PHARMACIENS 

Actifs 42 35 38 35 23 0 173 

183 Associés 3 0 2 0 4 0 9 

Conseils 1 0 0 0 0 0 1 

DENTISTES 

Actifs 3 3 0 0 0 0 6 

8 Associés 1 0 0 1 0 0 2 

Conseils 0 0 0 0 0 0 0 

    

 Effectifs médicaux au CHU de Québec-Université Laval  
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Les ressources financières 
 
Utilisation des ressources budgétaires et financières par programme services 
 
 

 

 

 
 
 
 

PROGRAMMES 
EXERCICE PRÉCÉDENT EXERCICE COURANT VARIATION DES DÉPENSES 

Dépenses %  Dépenses  % $ % 
Santé publique 8 416 392 $ 0.69 % 11 823 828 $ 0.84 % 3 407 436  $ 40 % 
Services généraux - Activités cliniques et d'aide - - % 1 085 548 $ 0.08 % 1 085 548 $ 100 % 
Soutien à l'autonomie des personnes âgées 4 978 463 $ 0.41 % 3 978 199 $ 0.28 % (1 000 264) $ -20 % 
Déficience physique 21 326 $ 0.01 % 13 996 $ 0.01 % (7 330) $ -34 % 
Santé mentale 422 445 $ 0.03 % 343 760 $ 0.02 % (78 685) $ -19 % 
Santé physique 937 372 154 $ 76.67 % 1 114 108 875 $ 78.97 % 176 736 721  $ 19 % 
Administration 89 593 133 $ 7.33 % 95 691 207 $ 6.78 % 6 098 074  $ 7 % 
Soutien aux services 80 070 404 $ 6.55 % 86 928 220 $ 6.16 % 6 857 816  $ 9 % 
Gestion des bâtiments et des équipements 101 779 934 $ 8.31 % 96 840 617 $ 6.86 % (4 939 317)  $ -5 % 

TOTAL 1 222 654 251 $ 100 % 1 410 814 250 $ 100 % 188 159 999  $ 15 % 

Source : AS-471 – Pages 700-00 à 700-07 
 
Nous vous invitons à consulter les états financiers complets inclus dans le rapport financier annuel (AS-471) publié sur le site Web de l’établissement au www.chudequebec.ca pour obtenir plus 
d’informations sur les ressources financières. 

  

 Les ressources financières 

http://www.chudequebec.ca/
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Rapport de direction 
 
 
 
 
 
 
 
 
INSERTION D’UN DOCUMENT FINANCIER EN PDF 1 page
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L’équilibre budgétaire 
 

 

 

 

 

 

En vertu des articles 3 et 4 de la Loi sur l’équilibre budgétaire du réseau public de la santé et des services sociaux (RLRQ, chapitre E-12.0001) et de l’article 387 de la Loi sur les services de santé et 
de services sociaux (RLRQ, chapitre A-42), l’établissement doit maintenir l’équilibre entre ses revenus et ses charges en cours d’exercice et ne doit engager aucun déficit en fin d’exercice. 
  
Selon les résultats présentés à la page 200 du rapport financier annuel AS-471 pour l’exercice terminé le 31 mars 2022, l'établissement a respecté cette obligation légale." 
 
 

  

  

 L’équilibre budgétaire 
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Les contrats de services 
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Les ressources informationnelles 
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État du suivi des réserves, commentaires et observations formulées par l’auditeur indépendant 
 
 
 
Document transmis par les finances en juin après approbation 3 pages environ   remis apres le C.A. du 14 juin  

  

 État de suivi des réserves, commentaires et observations 
 Formulées par l’auditeur indépendant 
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La divulgation des actes répréhensibles 

 

 

 

DIVULGATION D'ACTES RÉPRÉHENSIBLES À L'ÉGARD DES ORGANISMES PUBLICS NOMBRE DE 
DIVULGATIONS 

NOMBRE DE 
MOTIFS MOTIFS FONDÉS 

1.  Le nombre de divulgations reçues par le responsable du suivi des divulgations 1 Sans objet 

Sans objet 2.  Le nombre de motifs allégués dans les divulgations reçues (point 1) 
Sans objet 

1 

3.  Le nombre de motifs auxquels il a été mis fin en application du paragraphe 3 de l’article 22  
1 

Motifs vérifiés par le responsable du suivi des divulgations : 
Parmi les motifs allégués dans les divulgations reçues (point 2), excluant ceux auxquels il a été mis fin (point 3), identifiez à quelle catégorie d’acte répréhensible ils se rapportent. 

• Une contravention à une loi du Québec, à une loi fédérale applicable au Québec ou à un règlement pris en application d’une 
telle loi 

 

0 0 

• Un manquement grave aux normes d’éthique et de déontologie 0 0 

• Un cas grave de mauvaise gestion au sein d’un organisme public, y compris un abus d’autorité 0 0 
• Le fait, par un acte ou une omission, de porter gravement atteinte ou de risquer de porter gravement atteinte à la santé ou à 

la sécurité d’une personne ou à l’environnement  0 0 

• Le fait d’ordonner ou de conseiller à une personne de commettre un acte répréhensible identifié précédemment 0 0 

5.  Le nombre total de motifs qui ont fait l’objet d’une vérification par le responsable du suivi des divulgations 

Sans objet 

0 Sans objet 

6.  Parmi les motifs vérifiés par le responsable de suivi (point 4), le nombre total de motifs qui se sont avérés fondés 
Sans objet 

0 
7.  Parmi les divulgations reçues (point 1), le nombre total de divulgations qui se sont avérées fondées, c’est-à-dire comportant 
au moins un motif jugé fondé sans objet 0 

8.  Le nombre de communications de renseignements effectuées en application du premier alinéa de l’article 23 0 Sans objet Sans objet 

  

  
 La divulgation des actes répréhensibles 
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Liste des abréviations 

 

A 

AAPA 
Approche adaptée à la personne âgée 1 

AMM 
Aide médicale à mourrir 91 

ASSTSAS 
Association paritaire pour la santé et la sécurité du travail  
du secteur affaires sociales 83 

B 

BER 
Bureau d'éthique de la recherche 145 

BGNMR 
Bacilles Gram négatif multirésistants 128 

BGNPC 
Bacilles à Gram négatif producteurs de carbapénémases  
(bactérie résistante aux antibiotiques) 1 

C 

C.A. 
Conseil d'administration 15 

CC 
Comité de convenance 139 

CCDG 
Comité consultatif à la Direction générale 1 

CD 
Comité de direction 1 

CDD 
Centre désigné de dépistage 1, 76 

 

CDJ 
Chirurgie d'un jour 1 

CEBMEQ 
Centre d’expertise pour les personnes blessées médullaires  
de l’Est-du-Québec 10 

CECDG 
Centre d'expertise de la gestion de la douleur chronique 10 

CER 
Comité d'éthique de la recherche 141 

CERE 
Comité d'éthique de la recherche évaluateur 143 

CEVBGEQ 
Centre d’expertise pour les victimes de brûlures graves de  
l’Est-du-Québec 10 

CEVQ 
Centre d’excellence sur le vieillissement de Québec 139 

CHU 
Centre hospitalier universitaire 1 

CIC 
Centre intégré de cancérologie 1 

CII 
Conseil des infirmiers et infirmières 1 

CIIAI 
Conseil des infirmiers et infirmières auxiliaires 1 

CIUSSS 
Centre intégré de santé et de services sociaux 1 

CMDP 
Conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 1 

 

CMES 
Centre mère-enfant soleil 1 

CQEIC 
Centre québécois d’expertise en implant cochléaire 1 

CSPP 
Clinique spécialisée de pneumologie pédiatrique 9 

CVQ 
Comité de vigilance et de la qualité 112 

D 

DEAU 
Direction de l'Enseignement et des affaires universitaires 24 

DQEEAI 
Direction de la qualité, de l'évaluation, de l'éthique et des  
affaires institutionnelles 1 

DRHCAJ 
Direction des ressources humaines, des communications et  
des affaires juridiques 1 

DSC 
Direction des soins critiques 1 

DSPAM 
Direction des services professionnels et des affaires médicales 1 

E 

EPI 
Équipement de protection individuelle 1 

ETC 
Équivalent temps complet 1 

ÉVAQ 
Évacuations aéromédicales du Québec 10 

  

 Liste des abréviations 
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F 

FIC 
Formulaire d'information et de consentement 145 

G 

Gesrisk 
Gestion système d'information des risques 78 

GMF 
Groupe de médecine familiale 1 

H 

HEJ 
Hôpital de l’Enfant-Jésus 1 

HSFA 
Hôpital Saint-François d’Assise 1 

HSS 
Hôpital Saint-Sacrement 1 

I 

IDÉA 
Institut d'éthique appliquée 147 

IRM 
Imagerie par raisonnance magnétique 1 

IUCPQ 
Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de  
Québec 1 

L 

L’HDQ 
L’Hôtel-Dieu de Québec 1 

LSSSS 
Loi sur les services de santé et les services sociaux 138 

M 

MACSA 

Modernisation, automatisation et contrôle des salles  
audiovisuelles 1 

MEO 
Mise en oeuvre 142 

MSSS 
Ministère de la Santé et des services sociaux 1 

N 

NCH 
Nouveau complexe hospitalier 1, 80 

O 

ORL 
Oto-rhino-laryngologie 12 

P 

PAB 
Préposé au bénéficiaire 1 

PCI 
Prévention et contrôle des infections 79 

PCL 
Plateforme clinico-logistique 1 

PFM 
Personne formellement mandatée 139 

PFT 
Plan fonctionnel et technique 1 

PQDCCR 
Programme québécois de dépistage du cancer colorectal 11 

PQDCS 
Programme québécois de dépistage du cancer du sein 11 

PQDNS 
Programme québécois de dépistage néonatal sanguin 1 

R 

RUISSS-UL 

Réseau universitaire intégré de santé et de services sociaux de 
l’Université Laval 1 

S 

SASI 
Santé, assistance et soins infirmiers 1 

SCT 
Secrétariat du Conseil du trésor 1 

SISSS 
Système d'information sur la sécuritédes soins et des services 78 

SQI 1 
Société québécoise des infrastructures 1 

T 

TDM 
Tomodensitométrie 1 

TEP 
Tomographie par émission de positrons 1 

TGPNI 
 Programme québécois de dépistage prénatal (PQDP) et test 

génomique prénatal non invasif 12 
TRI 

Table régionale infirmière 1 

U 

UETMIS 
Unité d’évaluation et des modes d'interventions en santé 1 

URDE 
Unité de retraitement des dispositifs endoscopiques 1 

URDM 
Unité de retraitement des dispositifs médicaux 1 
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Annexes 
 

Annexe I  - Les faits saillants des comités, conseils et instances consultatives  
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Le conseil d’administration (C.A.) administre les affaires de l’établissement et en exerce tous les pouvoirs. Il organise les services de l’établissement dans le respect des orientations nationales. Il 
doit également répartir équitablement, et dans le respect des enveloppes allouées, les ressources humaines, matérielles et financières mises à sa disposition en tenant compte des particularités 
de la population qu’il dessert et s’assurer de leur utilisation économique et efficiente. 
 
Faits saillants 
 
En 2021-2022, le C.A. a tenu 6 séances régulières, avec un taux de participation de 91 %, et 3 séances spéciales, avec un taux de participation de 78 %. Il a adopté 396 résolutions découlant de 
l’une ou l’autre de ses fonctions.  
 
Voici les principaux sujets qui ont été discutés ou qui ont fait l’objet de l’adoption de résolutions : 
 
AFFAIRES ADMINISTRATIVES ET INSTITUTIONNELLES 

• Démission d’un membre du conseil d’administration 
• Consolidation de l’équipe d’encadrement supérieur, le C.A. ayant entériné la nomination de 3 directeurs, un directeur adjoint et un directeur médical 

 
 
AFFAIRES DE LA RECHERCHE ET DE L’ENSEIGNEMENT 
 

• Demandes d’aide financière auprès du ministère de l’Économie et de l’Innovation pour le financement d’infrastructures de recherche et d’innovation et pour la construction de salles pour la 
production de tissus en médecine régénératrice  

• Révision du Cadre réglementaire sur l’organisation et les bonnes pratiques de la recherche 
• Adoption du Plan stratégique de recherche clinique 2022-2027 
• Nomination de 2 directeurs d’axe de recherche et renouvellement du mandat du directeur adjoint à la recherche clinique 

 

  

 Annexes 
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AFFAIRES FINANCIÈRES 
• Adoption du budget pour l’exercice financier 2021-2022 
• Adoption d’un plan d’équilibre budgétaire 2021-2024 
• Approbation du rapport de l’auditeur indépendant et des états financiers pour l’exercice financier se terminant le 31 mars 2021 
• Plusieurs demandes d’autorisation d’emprunt pour soutenir les besoins de liquidités relativement au mandat octroyé par le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) pour l’achat 

d’équipements de protection individuelle (EPI) au niveau provincial 
• Approbation des rapports financiers trimestriels 2021-2022 

 
AFFAIRES PROFESSIONNELLES ET MÉDICALES 

• Nomination et renouvellement de mandat de 4 chefs de départements médicaux et de 16 chefs de services, nomination de 2 cogestionnaires médicaux et d’un coordonnateur médical 
• Adoption des Règles d'utilisation des ressources sur l'accès priorisé aux services spécialisés et surspécialisés du Service de physiatrie 

 
DOSSIERS EN LIEN AVEC LA QUALITÉ ET LA SÉCURITÉ DES SOINS ET SERVICES 

• Adoption d’un Cadre de référence sur l’approche de partenariat avec nos usagers et leurs proches 
• Adoption du Plan d’action 2021-2022 à l’égard des personnes handicapées 
• Adoption du Rapport annuel 2020-2021 du commissaire aux plaintes et à la qualité des services 
• Adoption du Rapport annuel 2020-2021 du comité de gestion des risques 
• Demande de permis de centre de procréation assistée 
• Demande de désignation de Centre de dépistage désigné dans le cadre du Programme québécois de dépistage du cancer du sein 

 
POLITIQUES, PROCÉDURES ET RÈGLEMENTS 

• Révision de la Politique de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne ne situation de vulnérabilité 
• Adoption de la Politique sur la neutralité religieuse et les demandes d’accommodements pour motif religieux 
• Adoption de la Politique organisationnelle de transparence 
• Révision du Code d’éthique et de déontologie des administrateurs 
• Révision du Règlement sur les règles de fonctionnement du comité d’éthique clinique et du Règlement de régie interne et de fonctionnement du comité d’éthique de la recherche 
• Révision du Règlement sur la régie interne du conseil d’administration 
• Révision du Règlement sur la régie interne du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 
• Révision du Règlement de régie interne du conseil multidisciplinaire 
• Révision du Règlement sur les règles de fonctionnement du comité de gestion des risques 
• Adoption du Règlement sur la gestion intégrée des risques 
• Adoption du Règlement sur le fonctionnement du comité d’éthique de la gestion et de la gouvernance 
• Adoption du Règlement sur la détermination des orientations et des activités (projet d’établissement) 
• Adoption de règlements de régie interne sur l’organisation et le fonctionnement de 2 départements médicaux et de 15 services médicaux  
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RECONNAISSANCE  
• Motion de remerciements à l’occasion de la démission d’une administratrice 
• Motion de félicitations pour le 40e anniversaire du Programme d’évacuations aéromédicales du Québec (ÉVAQ) 
• Remerciements aux intervenants, à la coordonnatrice et à l’équipe du Module qualité et gestion des risques pour la visite d’Agrément 

 

COMITES, CONSEILS ET INSTANCES CONSULTATIVES 
 

COMITE DE GOUVERNANCE ET D’ETHIQUE 
De façon générale, le comité de gouvernance et d’éthique a notamment pour fonctions d’élaborer des règles de gouvernance pour la conduite des affaires de l’établissement, un code d’éthique 
et de déontologie des administrateurs, des critères pour l’évaluation du fonctionnement du C.A., et un programme d’accueil et de formation continue pour les membres du C.A. Il doit procéder 
annuellement à l’évaluation du comité et à l’évaluation du fonctionnement du C.A. Enfin, il doit s’assurer que l’établissement se dote d’un cadre conceptuel en éthique qui inclut une saine 
gouvernance éthique tant organisationnelle, clinique que de la recherche, puis il contribue aux orientations stratégiques en éthique via le suivi des plans d’action, des rapports annuels et des 
résultats obtenus par le Module évaluation et éthique de la Direction de la qualité, de l'évaluation, de l'éthique et des affaires institutionnelles. 
 
Faits saillants 
 
En 2021-2022, le comité a tenu cinq rencontres régulières, avec un taux de participation de 96 %. Le comité a également tenu une une réunion spéciale où 100 % des membres étaient présents. 
 

COMITE DE VERIFICATION 
Le comité de vérification doit s’assurer de la mise en place d’un plan visant une utilisation optimale des ressources de l’établissement ainsi que de son suivi, de l’application d’un processus de 
gestion des risques pour la conduite des affaires de l’établissement, de réviser toute activité susceptible de nuire à la bonne situation financière de l’établissement portée à sa connaissance, 
d’examiner les états financiers avec le vérificateur nommé par le C.A., de recommander au C.A. l’approbation des états financiers, de veiller à ce que des mécanismes de contrôle interne soient 
mis en place et s’assurer qu’ils soient adéquatement efficaces, ainsi que de formuler des avis au C.A. sur le contrôle interne de l’établissement et, s’il y a lieu, sur le travail de vérification externe 
et interne. 
 
Faits saillants 
 
En 2021-2022, le comité a tenu six rencontres régulières, avec un taux de participation de 97 %, et trois rencontres spéciales, avec un taux de participation de 93 %.  
 

COMITE DE VIGILANCE ET DE LA QUALITE 
Le comité de vigilance et de la qualité veille à ce que le C.A. s’acquitte de façon efficace de ses responsabilités en matière de qualité des services. Il doit notamment recevoir et analyser les rapports 
et recommandations transmis au C.A. et portant sur l’accessibilité aux services, sur la pertinence, la qualité, la sécurité ou l’efficacité des services rendus, le respect des droits des usagers ou le 
traitement de leurs plaintes. Il doit également établir des liens systémiques entre ces rapports et ces recommandations et en tirer les conclusions nécessaires afin de pouvoir formuler les 
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recommandations au C.A. Il veille au respect des règles concernant la divulgation à un usager de l’information relative à un accident et les mesures de soutien mises à sa disposition. Il étudie les 
rapports sur l’expérience patient et la satisfaction des clientèles, puis suit l’évolution du déploiement de l’approche liée au partenariat avec les patients et les proches. Il étudie le plan d’action et 
le rapport annuel d’activités du comité des usagers et assure le suivi des recommandations. Enfin, il veille à ce que le commissaire aux plaintes et à la qualité des services dispose des ressources 
humaines, matérielles et financières nécessaires pour assumer ses responsabilités de façon efficace et efficiente. 
 
Faits saillants 
 
Le comité de vigilance et de la qualité (CVQ s’est réuni à 5 reprises durant l’année, soit les 19 avril, 31 mai, 13 septembre, 18 novembre 2021 et le 7 mars 2022 avec un taux de participation de 
90 %. 
 
Tout au long de cette année marquée par la pandémie, il a, d’une part, assuré une surveillance continue des listes d’attente et des délais moyens et, d’autre part, du cheminement des travaux du 
Chantier accès portant sur l’ensemble de nos activités ambulatoires. Il a également poursuivi ses activités visant à promouvoir la place distinctive de certaines clientèles desservies par 
l’établissement. 
 
Pour ce qui est de la sécurité des soins et des services, le CVQ s’est assuré de la qualité des processus de gestion des risques, notamment par la prise en considération des rapports trimestriels sur 
les incidents et accidents, en suivant l’évolution du tableau intégré du suivi des plans d’amélioration, par l’examen du rapport annuel du comité de gestion des risques, incluant tout ce qui touche 
la prévention et le contrôle des infections et le programme québécois des soins sécuritaires, pour ne nommer que ceux-là.  En suivi des orientations gouvernementales, il a proposé l’adoption 
d’une nouvelle mouture de la politique de lutte contre la maltraitance envers les aînés et toute autre personne majeure en situation de vulnérabilité. 
 
En ce qui concerne les services centrés sur les usagers, il a fait le suivi du traitement des plaintes, tant en première instance qu’en deuxième instance (Protecteur du Citoyen) et s’est préoccupé de 
la situation des médecins examinateurs. Le comité des usagers a régulièrement fait rapport au comité de ses réalisations en cours d’année. Le comité a par ailleurs pris connaissance régulièrement 
de rapports d’évaluation de l’expérience-patient réalisés dans différents secteurs des cinq hôpitaux du CHU, de même que des plans d’amélioration qui y sont liés. Parallèlement, il a étudié et 
recommandé l’adoption du cadre de référence sur le partenariat avec les usagers et leurs proches 
 
Au plan plus spécifique de la qualité, il a examiné les activités liées aux soins en fin de vie et à l’aide médicale à mourir. Enfin, il a continué de suivre l’évolution des processus de certification en 
cours et a fait un bilan positif de l’agrément complété pour l’établissement. 
 
COMITE DES RESSOURCES HUMAINES, DES COMMUNICATIONS ET DES AFFAIRES JURIDIQUES 
Le comité des ressources humaines, des communications et des affaires juridiques a pour principales fonctions d’examiner le plan de main-d’œuvre pour toutes les catégories de personnel et de 
professionnel et de formuler des recommandations au C.A. De plus, il porte un regard sur les stratégies d’attraction et de rétention du personnel et s’assure que l’établissement met en œuvre les 
plans visant le développement des compétences du personnel. Il s’assure que des programmes et des plans d’action sont instaurés de manière à favoriser un milieu de travail sain, sécuritaire et 
qui tient compte de la qualité de vie au travail et de la santé des intervenants. Il apprécie l’état des relations de travail entre l’établissement et les instances représentatives de son personnel. Il 
apprécie également la mise en œuvre et l’évolution du plan de communication et les stratégies visant à établir une communication fluide entre les intervenants internes de l’organisation. Il 
effectue une veille des activités d’amélioration continue et sur l’intégration des activités de gestion du changement ainsi que le soutien aux équipes dans l’actualisation des projets. Il apprécie 
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l’état de l’environnement juridique de l’établissement. Il s’assure que l’établissement mesure l’état de la mobilisation du personnel et instaure les plans d’action requis. Enfin, il examine l’état de 
la gestion des ressources humaines en regard des normes d’Agrément Canada. 
 
Faits saillants 
 
En 2021-2022, le comité a tenu cinq rencontres régulières, avec un taux de participation de 93 %.  
 
COMITE DES RESSOURCES TECHNOLOGIQUES, IMMOBILIERES ET LOGISTIQUES 
Le comité des ressources technologiques, immobilières et logistiques a pour principale fonction d’examiner les plans de renouvellement et d’acquisition des équipements, des ressources 
informationnelles, de même que le plan directeur immobilier et le plan directeur logistique. Il s’assure que la confection de ces plans ainsi que leur révision sont faites en consultation avec les 
divers groupes d’utilisateurs concernés. Il analyse les enjeux et suit la mise en œuvre de ces plans, l’atteinte de leurs objectifs, leurs coûts réels et leurs impacts sur la qualité des services rendus. 
Il partage ses préoccupations au C.A., formule des recommandations ou appuie les résolutions relativement au développement, à l’acquisition, à l’utilisation et à l’évaluation des ressources 
technologiques, immobilières et logistiques, ainsi qu’à toute décision du conseil reliée à ces plans. Enfin, il examine le bilan annuel portant sur la sécurité informationnelle et les enjeux en matière 
de cybersécurité.  
 
Faits saillants 
 
En 2021-2022, le comité a tenu cinq rencontres, avec un taux de participation de 92 %.  
 
COMITE DE LA RECHERCHE, DE L’ENSEIGNEMENT ET DE L’EVALUATION 
Le comité de la recherche, de l’enseignement et de l’évaluation a notamment pour fonctions de veiller au respect du contrat d’affiliation entre l’Université Laval et le CHU en matière de recherche 
et d’enseignement et d’assurer la mise en œuvre des ententes avec les autres maisons d’enseignement en regard des stages d’enseignement clinique ou d’autres disciplines professionnelles. Il 
assure également l’arrimage entre la recherche, l’enseignement, l’évaluation et les autres missions de l’établissement. Il analyse le contenu du plan directeur intégré du Centre de recherche et 
évalue les stratégies d’action en découlant. Il veille à l’implantation du Cadre réglementaire sur l’organisation et les bonnes pratiques de la recherche et évalue les stratégies visant à assurer la 
santé financière de la recherche et de l’évaluation. Il s’assure de la participation active de la Direction de l’enseignement et des affaires universitaires aux activités liées à l’obtention des diverses 
reconnaissances d’agrément des programmes de formation professionnelle accrédités. Il prend connaissance des constats et recommandations des projets d’évaluation et s’assure de leur mise 
en œuvre. Enfin, il fait une analyse critique des grands enjeux de la recherche, de l’enseignement et de l’évaluation et présente des recommandations au C.A. 
 
Faits saillants 
 
En 2021-2022, le comité a tenu cinq rencontres régulières, avec un taux de participation de 80 %.  
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COMITE DU NOUVEAU COMPLEXE HOSPITALIER 
Ce comité a comme principal mandat d’assurer une surveillance de l’ensemble du projet du nouveau complexe hospitalier, notamment en ce qui concerne ses trois grands volets, à savoir la 
programmation clinique et technique, les échéanciers et les coûts. Il formule au C.A. des recommandations ou des avis tout au cours de la réalisation du projet. Il suit le développement des 
différentes phases, identifier les enjeux stratégiques, les écarts entre les projections initiales et l’avancement réel du projet, et prend connaissance de tout changement dans la programmation du 
projet. 
 
Faits saillants 
 
En 2021-2022, le comité a tenu six rencontres, avec un taux de participation de 89 %.  
 
Comité sur les demandes de nomination et de renouvellement du statut et des privilèges et sur l’évaluation des mesures disciplinaires à l’égard d’un membre du conseil des médecins, dentistes 
et pharmaciens 
 
Ce comité a le mandat d’évaluer les recommandations formulées par le comité exécutif du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens à la suite de l’examen d’une plainte concernant un 
médecin, un dentiste ou un pharmacien et de proposer la mesure disciplinaire à prendre à l’égard de celui-ci. Il analyse également les avis défavorables soumis à son attention relativement aux 
demandes de nomination et de renouvellement du statut et des privilèges des membres du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens et émet une recommandation au C.A. 
 
Faits saillants 
 
En 2021-2022, le comité ne s’est pas réuni. 
  

CONSEIL DES INFIRMIERES ET INFIRMIERS 
Le conseil des infirmières et infirmiers a pour principales fonctions d’apprécier, de manière générale, la qualité des actes infirmiers posés dans le centre et, le cas échéant, en collaboration avec le 
conseil des médecins, dentistes et pharmaciens, des activités visées à l’article 36.1 de la Loi sur les infirmières et les infirmiers (chapitre I-8) et exercées dans le centre. De plus, il fait des 
recommandations sur les règles de soins médicaux et les règles d’utilisation des médicaments, sur les règles de soins infirmiers et sur la distribution appropriée des soins dispensés par ses membres. 
Il donne également son avis sur l’organisation, la distribution et l’intégration des soins infirmiers sur le territoire et sur la planification de la main-d’œuvre infirmière, sur certaines questions 
relatives à l’accessibilité et à la coordination des services dans la région et qui impliquent les soins infirmiers, sur les approches novatrices de soins et leurs incidences sur la santé et le bien-être 
de la population. 
 
Au 31 mars 2022, le conseil des infirmières et infirmiers regroupe 3 669 infirmières œuvrant dans cinq sites géographiques. 
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Faits saillants 
 
En 2021-2022, le comité exécutif du conseil des infirmières et infirmiers s’est réuni à 8 reprises pour des réunions régulières avec un taux de participation de 86 %. De plus, une assemblée générale 
annuelle a été tenue le 12 mai 2021. 
 
Bilan des membres sortants 
 
Deux membres ont quitté temporairement le comité :  
 
Mme Caroline Beauchamp-Mourant (septembre 2021) 
M. Martin Parent (décembre 2021) 
 
Un membre a quitté le comité :  
 
M. Mathieu Morisson (mars 2022) 
 
Principales réalisations 
 
Avis, recommandations et appuis 
 

• Consultation dans le cadre du Règlement sur la gestion intégrée des risques, avril 2021 
• Adoption du protocole infirmier 2021-PROT-INF-023, Évaluation de la condition clinique d’une patiente enceinte hospitalisée sur une unité autre que l’unité d’obstétrique, avril 2021 
• Avis  sur la contribution du conseil des infirmières et infirmiers du CHU aux États généraux sur la profession infirmière, avril 2021 
• Consultation sur l’ordonnance collective OC-MED-14 – amorcer une demande d’examen de radiographie de la cheville ou du pied lors de suspicion d’une fracture à la suite d’un traumatisme 

isolé, mai 2021 
• Consultation sur l’ordonnance collective OC-MED-15 – amorcer une demande d’examen de radiographie du genou lors de suspicion d’une fracture à la suite d’un traumatisme isolé, mai 2021 
• Consultation sur l’ordonnance collective OC-PHAR-100 – Initiation et ajustement de l’insuline et des antihyperglycémiants oraux chez la clientèle obstétricale hospitalisée avec diabète 

prégestationnel (type 1, type 2 ou autres) ou gestationnel, mai 2021 
• Consultation sur l’ordonnance collective OC-MED-16 – amorcer une demande d’examen de radiographie de la clavicule, du coude, de l’avant-bras, du poignet, de la main, du doigt ou d’un 

orteil lors de suspicion d’une fracture à la suite d’un traumatisme isolé, mai 2021 
• Consultation sur l’ordonnance collective OC-PHAR-102 – Initiation et ajustement de l’insuline chez la clientèle obstétricale hospitalisée avec diabète prégestationnel (Type 1, Type 2 ou autre) 

AVEC pompe à insuline personnelle sous-cutanée, mai 2021 
• Avis au président-directeur général et au président du conseil d’administration concernant la composition du comité exécutif du conseil des infirmières et infirmiers 2021-2022, juin 2021 
• Consultation sur le protocole PROT-PHAR-150 – Ajustement de l’insulinothérapie administrée par pompe à insuline chez les patients diabétiques en externe et ordonnance individuelle 

d’ajustement (OIA) pompe à insuline protocole, juin 2021; 
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• Adoption du protocole infirmier 2016-PROT-INF-007, Soins et surveillance du nouveau-né admis à la pouponnière en soins intermédiaires, juin 2021 
• Consultation dans le cadre du Guide de pratique interdisciplinaire, juin 2021 
• Adoption du protocole infirmier 2021-PROT-INF-024 – Évaluer et prendre en charge des événements cardio-respiratoires chez les nouveau-nés à risque hospitalisés en pouponnière de soins 

intermédiaires, juillet 2021 
• Consultation sur l’ordonnance collective OC-PHAR-168 – Administration d’acétaminophène par voie orale en radio-oncologie; septembre 2021 
• Consultation sur l’ordonnance collective OC-MED-114 – Initier des prélèvements lors d’une exposition accidentelle au sang ou à d’autres liquides biologiques à risque de transmission de 

pathogènes, septembre 2021 
• Consultation sur l’ordonnance collective PROT-PHAR-152 – Ajustement des électrolytes selon les résultats des laboratoires matinaux – USI adultes, septembre 2021 
• Consultation sur l’ordonnance collective OC-PHAR-162 – Initier un traitement parentéral (dextrose, glucagon) de l’hypoglycémie chez l’adulte diabétique, septembre 2021 
• Consultation sur l’ordonnance collective OC-PHAR-083 – Initier des mesures thérapeutiques (dexrazoxane, dimétylsulfoxide (DMSO), hyaluronidase) lors d’extravasation associée aux 

traitements antinéoplasiques, septembre 2021 
• Consultation dans le cadre de la capsule d’information sur un projet de transformation des horaires de travail, septembre 2021 
• Appui sur le Programme de développement de ressources cliniques, septembre 2021 
• Avis concernant les règles de soins infirmiers encadrant la surveillance clinique reliée à l’administration d’opiacés, septembre 2021 
• Consultation sur l’ordonnance collective OC-PHAR-153 – Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques pour la clientèle de 14 ans ou plus connue MPOC avec dyspnée aiguë à l’urgence 

(salbutamol, ipratropium), octobre 2021 
• Consultation sur l’ordonnance collective OC-PHAR-41 – Initier des mesures diagnostiques et thérapeutiques avant prise en charge médicale chez un enfant fébrile et sous chimiothérapie 

active ou moins d’un an post greffe de moelle osseuse se présentant à l’urgence (lidocaïne, soluté dextrose 5 % - NaCl 0,9 %), octobre 2021 
• Consultation sur l’ordonnance collective OC-PHAR-142 – Initier les examens diagnostiques et les mesures thérapeutiques (vitamine K et érythromycine) pour le nouveau-né, octobre 2021 
• Adoption du protocole infirmier 2021-PROT-INF-025 – Application des mesures de réchauffement actif pour la normothermie périopératoire, octobre 2021 
• Adoption de la règle de soins infirmiers 2019-RSI-008 – Installation d’un cathéter veineux périphérique par écho-guidage chez l’adulte, octobre 2021 
• Consultation dans le cadre de la Stratégie de dénomination du NCH et du CHU, octobre 2021 
• Avis sur la création du comité des infirmières praticiennes spécialisées du conseil des infirmières et infirmiers du CHU de Québec – Université Laval, octobre 2021 
• Consultation sur l’ordonnance collective OC-MED-412 – Initier un test diagnostique pour le virus respiratoire syncytial (VRS), décembre 2021 
• Consultation sur l’ordonnance collective OC-PHAR-191 – Initier un traitement (diphendrAMINE et hydrocortisone) lors d’une réaction d’hypersensibilité à un agent antinéoplasique chez un 

usager adulte traité en hémato-oncologie, décembre 2021 
• Adoption du protocole infirmier 2018-PROT-INF-016 – Évaluation d’une patiente lors d’une maturation du col utérin en consultation externe en vue d’un déclenchement médical de 

l’accouchement, décembre 2021 
• Consultation dans cadre du Plan stratégique de la recherche clinique 2022-2027, décembre 2021 
• Appui à la présidente du comité interdisciplinaire des ordonnances collectives et protocoles du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens sur le Règlement du CHU sur l’émission et 

l’exécution des ordonnances pharmaceutiques, décembre 2021 
• Adoption de la règle de soins infirmiers 2017-RSI-007 – Évaluation et suivi postchute; mars 2022 
• Avis sur l’obligation d’application des ordonnances collectives par les infirmières, mars 2022 
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Implication dans l’organisation 
 
COMITÉ RESPONSABLE AU CECII AUTRE PERSONNE-RESSOURCE 

ACIIQ 
Antissar Lemzouri 
Président : Olivier Godbout (substitut) 
CIIA : Julie Beaupré  

Présidente : Roxanne Brouillard 
 

Comité du CIIA Julie Beaupré 
France Bourgeault 

Président : Olivier Godbout 
Membre de la DSI : Josée Guillemette 

Comité PAB 

Marie-Claude Guindon 
Caroline Beauchamp Mourant (Julie Maranda) 
Isabel Gaudreault 
Substitut (CIIA) : Julie Beaupré 

Co-Responsables : Marie-Claude Guindon, Michèle Gemme (Gil-
Anne Gagné) 

Comité AGA - Colloque 
Isabel Gaudreault 
Barbaraz Ramirez (CRIIA) 
Sandra Charette (CIIA) 

Responsable : Antissar Lemzouri 
Soutien : Karine Laroche 

Comité relève infirmière (CRIIA) Julie Maranda 
Substitut : Gil-Anne Gagné  Présidente : Annia Steben-Roy 

Comité éthique clinique Antissar Lemzouri 
N.B. Aucun remplaçant permis dans ce comité 

Dr Pierre-Jacques Durand 
 

Table régionale infirmière (TRI) Marie-Claude Guindon 
Olivier Godbout (Président de la table) 

Sandra Racine (DSI du CIUSSS, soutien) 
Nathalie Thibault (co-présidente)  
Secrétaire : Sylvie Smith 
PDG du CIUSSS : Michel Delamarre 

Comité publicitaire du CII / CIIA 
(CHUchoteur, Facebook) 

Alex Poulin Herron 
Caroline Beauchamp-Mourant (Julie Maranda)  
France Bourgault (CIIA) 
Support : Karine Laroche 

-- 

Comité Bourses de formation continue 
Comité gala reconnaissance 
(q2ans) 

Antissar Lemzouri 
Jérôme Martin-Gagnon 
Marie-Claude Guindon (soutien) 

Karine Larivière 

Isabel Gaudreault  
Jérôme Martin-Gagnon 
Marie-Claude Guindon (soutien) 

Karine Larivière 

Comité de promotion et développement professionnel  Vanessa Huard  Responsable : Karine Laroche 
Comité gestion des risques  Jérôme Martin-Gagnon Présidente : Michèle Ricard 
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COMITÉ RESPONSABLE AU CECII AUTRE PERSONNE-RESSOURCE 
Substituts: Julie Maranda 

ORIIQ (région 03) Olivier Godbout  
Marie-Claude Guindon 

Président : Rodena Severe 
Secrétaire : Monica Vallée 

Comité des avis du CII 
(2 personnes en écriture et 2 en consultation) 

Gil-Anne Gagné et Martin Racicot  
En consultation :  
Alex Poulin-Herron, Julie Maranda et Marie-Claude 
Guindon 

Olivier Godbout 

Comité d’amélioration de la pertinence clinique 
Olivier Godbout  
Substitut : Martin Racicot 
Julie Maranda 

Président : Martin Beaumont 
Coprésidente : Dre Valérie Gaudreault 
Secrétaire : Lucie Champgane 

Comité stratégique de la PMO 
 
4 groupes de travail; 
Gestion des horaires 
Accueil, intégration et développement de carrière 
Charge de travail et organisation de travail 
Comité de représentation tactique de gestion du déploiement 

Vanessa Huard (Mathieu Morrisson) et Jérôme Martin-
Gagnon (Martin Parent) 
 
Isabel Gaudreault 
Annia Steben-Roy (CRIIA) 
Julie Beaupré (CIIA) 
Isabelle Royer (CIIA) 
Mathieu Morisson 
Alex Poulin-Herron  
Jérôme Martin 

Présidente : Danielle Goulet 
Adj. adm. : Nicole Gingras 
 
Charles Guérard bureau d’expertise projet  

Comité recherche clinique (bourses de recherche clinique) Antissar Lemzouri 
Olivier Godbout 

Responsable : Stéphane Bolduc 
Adjoint : Hugo Garneau 

Comité d’intégration culturelle Isabel Gaudreault 
Substitut : Antissar Lemzouri 

Responsable : Isabel Gaudreault 
Orfa Molano Moralez 

Comité WEB Intranet 
 

Julie Maranda 
Soutien : Karine Laroche 

Responsable : Geneviève Dupuis 
Secrétaire : Julie Labrie 

Comité interconseils professionnels CM-CMDP-CII Olivier Godbout 
Martin Parent Responsables : présidents des conseils 

Comité NCH –  
comité intégrateur clinique 

Olivier Godbout 
Martin Racicot 

Directrice : Christine Mimeault 
Adj. au directeur : Nancy Laverdière 

Comité interdisciplinaire des ordonnances collectives et 
protocoles du CMDP 

Olivier Godbout  
Substitut : aucun permis 

Présidente : Dre Régine Blackburn 
secrétaire : Amélie Poirier 

Comité des IPS  Olivier Godbout  
Substitut : Gil-Anne Gagné Présidente : Danielle Boucher 
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COMITÉ RESPONSABLE AU CECII AUTRE PERSONNE-RESSOURCE 

Comité 10e anniversaire CHU AD HOC Gil-Anne Gagné 
Substitut : Isabel Gaudreault  Responsable : Geneviève Dupuis 

Comité de travail sur les communications (nouveau regard) AD 
HOC 

Antissar Lemzouri 
Alex Poulin-Herron 

Karine Laroche 
Isabelle Vézina  

Représentation du CII par infirmières du CHU 
Tactique PCI Jolène Provost (DSI) Responsable : Valérie Dancause 
Comité stratégique sur la continuité informationnelle Brigitte Martel ou Isabelle Vézina (DSI) Présidente : Danielle Goulet 
Comité éthique de la recherche Marie-France Boudreault (DSI) Catherine Vayssier, conseillère en éthique de la recherche 

Comité UÉTMIS – volet orientation et scientifique Christine Danjou (DSI) M. Martin Coulombe 
Dr Marc Rhainds 

 
Participation à diverses activités professionnelles 
 
Les membres du comité exécutif ont participé aux activités professionnelles suivantes : 
 

• Présentation de deux candidatures au Prix excellence de soins de l’Ordre régional des Infirmières et Infirmiers de Québec, mai 2021 
• Assemblée générale annuelle de l’Ordre régional des Infirmières et Infirmiers de Québec, septembre 2021 
• Participation aux tables des Présidents de l’Association des conseils des infirmières et infirmiers du Québec, avril, juin, octobre, novembre 2021, février et mars 2022 
• Assemblée générale annuelle de l’Ordre des infirmières et infirmiers du Québec et forum virtuel 2021 : au cœur de l’expertise infirmière, novembre 2021 
• Présentation du rapport annuel du conseil des infirmières et infirmiers au C.A., juin 2021 
• Rencontre des présidents des 3 conseils professionnels, 2021 
• Suivi du C.A. du CHU, en continu 
• Présentation au comité des ressources humaines, des communications et des affaires juridiques du C.A., mars 2022 
• Suivi des indicateurs sensibles aux soins infirmiers, en continu 
• Participation au comité de planification stratégique de la main-d’œuvre / « En mode solutions », en continu 
• Rédaction d’articles dans la section Page des soins, du CHUchoteur, en continu 

 
CONSEIL MULTIDISCIPLINAIRE (CM) 
 
Le conseil multidisciplinaire a la responsabilité envers le C.A. pour toute installation exploitée par l’établissement :  
 

• De constituer, chaque fois qu’il est requis, les comités de pairs nécessaires à l’appréciation et à l’amélioration de la qualité de la pratique professionnelle de l’ensemble de ses membres; 
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• De faire des recommandations sur la distribution appropriée des soins et des services dispensés par ses membres, eu égard aux conditions locales d’exercice requises pour assurer des services 
de qualité; 

• D’assumer toute autre fonction que lui confie le C.A.; 
• De faire un rapport annuel au C.A. concernant l’exécution de ses fonctions et des avis qui en résultent, au 31 mars de chaque année. Ce rapport doit être déposé à l’assemblée générale 

annuelle des membres. 
 
Le conseil multidisciplinaire a la responsabilité envers le président-directeur général, et pour chaque installation exploitée par l’établissement, de donner son avis sur les questions suivantes :  
 

• L’organisation scientifique et technique de l’installation; 
• Les moyens à prendre pour évaluer et maintenir la compétence de ses membres; 
• Toute autre question que le président-directeur général porte à son attention.  

 
Faits saillants 
 
En 2021-2022, le comité a tenu 7 rencontres régulières, 7 comités de travail et une assemblée générale, avec un taux de participation de 95 %.  
 
Principales réalisations 
 
AVIS, RECOMMANDATIONS ET ADOPTIONS 
 

• Avis sur la proposition de dénomination officielle du site du nouveau complexe hospitalier, juin 2021 
• Avis concernant la réalisation de l’appréciation à la contribution de l’employé, novembre 2021 
• Recommandations concernant la pénurie de main-d’œuvre, décembre 2021 
• Appui à la Politique organisationnelle de transparence, janvier 2022 
• Appui au Projet de littératie et promotion de la santé durable en visant à développer le partenariat et les alliances pour renforcer les capacités d’agir des personnes et des organisations, 

février 2022 
 
ACTIVITÉS PROFESSIONNELLES 
 

• Participation à l’élaboration d’un plan d’action annuel et des rencontres de l’instance régionale 
• Participation des membres de l’exécutif à une consultation volet télésanté CM 
• Participation de la présidente aux rencontres de la nouvelle approche de soins 
• Échange présidents CHUM-CHUS et CHU de Québec pour suivi ACFAS 
• Échange au sujet des nombreux consultants au dossier dans le secteur mère-enfant avec la présidente du comité des usagers 
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• Rencontre de la présidente avec la chef de services des pratiques interprofessionnelles et de la qualité : stratégie Texte chuchoteur, Suivi fondation – Bourse de formation hors Québec 
• Rencontre de suivi (post-lettre d’avis-recommandations) au sujet de l’implantation du modèle de dysphagie, juin 2021 
• Dépôt du rapport annuel au C.A., juin 2021 
• Participation de la vice-présidente au comité de sélection des bourses, octobre 2021 
• Présentation Comité Amélioration Pertinence Clinique (Sylvain L’espérance), octobre 2021 
• Rencontre Hugues Vaillancourt (conseiller en éthique), octobre2021 
• Participation au Comité consultatif à la direction, octobre 2021 
• Consultation des membres au sujet des enjeux cliniques lors des diners du comité interprofessionnel pour chaque site (version virtuelle/site), octobre et novembre 2021 
• Séance de réflexion et de consultation avec le président du comité exécutif du conseil des infirmières et infirmiers et du comité pour le maintien et la compétence des membres en lien avec 

la pertinence, octobre 2021, février et mars 2022 
• Échange entre les membres de l’exécutif, la Direction des services multidisciplinaires, la Direction des services professionnels et des affaires médicales et le chef de services des pratiques 

interprofessionnelles et de la qualité, au sujet des problématiques soulevées en lien avec la vidéofluoroscopie  par les membres, novembre 2021 
• Échange entre les membres de l’exécutif et le président du CII au sujet du continuum de soins en contexte d’une gastrostomie, novembre 2021 
• Participation et implication aux conférences du Mois de l’Association des conseils multidisciplinaires du Québec, novembre 2021 
• Participation de la présidente au C.A., novembre 2021, février 2022 
• Participation de la présidente aux «Table des chefs», novembre 2021, janvier, février et mars 2022 
• Invitation du directeur de la qualité, de l’évaluation, de l’éthique et des affaires institutionnelles pour discuter du Code déontologique et du Code d’éthique ainsi que du projet d’établissement, 

décembre 2021 
• Participation à une rencontre de consultation - Projet d’établissement- Mesure de Valeurs du CHU de Québec, mars 2022 
• Participation de la présidente aux déjeuners-causeries de l’Association des conseils multidisciplinaires du Québec, octobre et novembre 2021, mars et avril 2022 
• Préparation et présentation (table de discussion) – Colloque ACFAS (6 mai)  Recherche clinique (Présentation de la procédure effectuée pour appariement des bourses inter conseils et volet 

professionnel, grille d’évaluation et point bonus pour projet multidisciplinaire) 
• Suivi de notre avis usage du tabac, identification d’une personne pouvant siéger à une rencontre du comité consultatif, en attente d’une date 

 
PRINCIPALES RÉALISATIONS EN LIEN AVEC LES PRIORITÉS ANNUELLES DU COMITÉ EXÉCUTIF DU CONSEIL MULTIDISCIPLINAIRE DE L’ANNÉE 2021-2022 
 

• Prioriser l’expérience patient Accès aux services 
• Poursuivre les activités au conseil multidisciplinaire et interconseils (chute à l’urgence de l’HSFA) afin de s’assurer de prévenir les chutes à l’urgence par des actions d’identification et 

d’intervention précoce des personnes à risque 
• Rencontre inter-conseil et analyse des recommandations  
• Soutenir et favoriser la mise en place de l’Approche Adaptée à la Personne Âgée (AAPA) 
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Meilleures pratiques au quotidien 
 

• Réaliser les suivis des avis, recommandations du comité exécutif, des comités de pairs terminés et du comité pour le maintien et la compétence des membres avec une préoccupation de 
qualité, de pertinence et de meilleures pratiques 

• Soutenir les comités de pairs et les projets d'évaluation des pratiques 
• Établir une procédure de suivi des avis et recommandations du conseil multidisciplinaire 
• Soutenir l'organisation dans la diminution des infections nosocomiales telles que la COVID-19, le Bacilles Gram négatif multirésistants (BGNMR) et la bacilles à Gram négatif  producteurs de 

carbapénémases (BGNPC) 
• Invitation de l’équipe de prévention et contrôle des infections lors d’une réunion du comité exécutif 
• Présence d’un membre de l’exécutif au comité tactique de prévention et contrôle des infections 
• Rencontres de l’exécutif réalisées par Teams 
• Promotion du lavage des mains par la transmission des résultats des audits aux membres 
• Organiser la formation des membres de l'exécutif sur la gouvernance à un niveau stratégique, leur permettant de comprendre et d'assurer pleinement leur rôle à ce niveau 
• Formation des membres de l’exécutif par l’Association des conseils multidisciplinaires du Québec (mandat/rôle) 
• Réalisation de ceinture blanche LEAN pour 3 des nouveaux membres de l’exécutif 
• Optimiser la connaissance des activités du conseil auprès des membres 
• Améliorer les communications avec les membres via le nouvel Intranet –SPOT 
• Assurer une diffusion mensuelle dans le CHUchoteur 
• Mise en place d’une procédure pour l’accueil des nouveaux membres; Évaluation de la pertinence de cette procédure (en cours) 
• Optimiser les activités du conseil et inter conseils relevant du C.A. 

 
Santé et Mieux-être 
 

• Collaborer à la reconnaissance des membres et des équipes 
• Participation aux activités de reconnaissance de l’organisation 
• Reconduite des mentions reconnaissance du conseil multidisciplinaire  
• Diffusion des mentions reconnaissance du conseil multidisciplinaire - Article CHUchoteur 
• Contact réalisé auprès de la Fondation du CHU de Québec en lien avec les activités de financement des bourses de formations à l’international. Transmission d’une évaluation de la présidente 

en lien avec la campagne de financement de la Fondation et les besoins de nos membres 
• Présentation du plan d’action de la Fondation du CHU de Québec à une rencontre comité exécutif 
• Inventaire des semaines/mois des professions de la Direction des services multidisciplinaires en collaboration avec la Direction de l’enseignement et des affaires universitaires 
• Reconnaissance des titres d’enseignement : Travail en collaboration avec la Direction de l’enseignement et des affaires universitaires pour uniformiser une signature avec mention du titre 
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Façonner le CHU de demain 
 
S'assurer que les projets de transformations du nouveau complexe hospitalier adopteront une vision « équipe interdisciplinaire » dans l'étape de transformation 
Participation aux rencontres du nouveau complexe hospitalier lors d’invitation 
Invitation au comité exécutif des personnes-ressources en lien avec le nouveau complexe hospitalier pour connaître l’avancement et assurer une vigie des changements à venir pouvant intervenir 
sur la qualité des soins et les bonnes pratiques. 
 
CONSEIL DES MEDECINS, DENTISTES ET PHARMACIENS (CMDP) 
Le conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) a comme responsabilités, entre autres, de contrôler et d'apprécier la qualité et la pertinence des actes médicaux, dentaires et 
pharmaceutiques. Il évalue et s'assure que soit maintenue la compétence des médecins, dentistes et pharmaciens. De plus, il émet des recommandations sur les qualifications et la compétence à 
la suite d'une demande de nomination ou de renouvellement de nomination ainsi que sur les privilèges et le statut à accorder. Il est consulté sur les obligations qui doivent être rattachées à la 
jouissance des privilèges octroyés aux médecins et dentistes par le C.A., lesquelles doivent avoir pour but d'assurer la participation du médecin ou du dentiste aux responsabilités de l'établissement, 
notamment en ce qui a trait à l'accès aux services, à leur qualité et à leur pertinence. Le CMDP donne aussi son avis sur les mesures disciplinaires à imposer à un médecin, dentiste ou pharmacien. 
Il fait également des recommandations sur les règles de soins médicaux et dentaires et sur les règles d'utilisation des médicaments élaborées par chaque chef de département clinique. Cette 
année, le CMDP a beaucoup développé son rôle de gardien de la qualité et de la pertinence. Il a également, toujours dans l’optique d’une qualité des soins optimale, donné son avis sur l’organisation 
des soins à plusieurs niveaux, notamment dans le contexte de la pandémie et pour le nouveau complexe hospitalier.  
 
Le CMDP s'assure de répondre aux besoins de la population à desservir, en tenant compte des ressources disponibles et de la nécessité de fournir des services adéquats. Il veille finalement à 
l'organisation technique et scientifique du CHU et à la distribution appropriée des soins médicaux et dentaires, des services pharmaceutiques, ainsi qu'à l'organisation médicale. 
 
Faits saillants 
 
En 2021-2022, le comité exécutif du CMDP a tenu 13 rencontres régulières avec un taux de participation de 93 %, de même que plusieurs consultations par courriel nécessitant une réponse rapide. 
Il a également tenu une assemblée générale annuelle le 19 mai 2021 avec une participation de 350 membres et une assemblée générale ordinaire le 15 décembre 2021 avec une participation de 
310 membres. 
 
Comité d’examen des titres –  
Nombre de réunions : 6 Taux de participation : 78 % 

Comité de l’évaluation de l’acte médical, dentaire et pharmaceutique 
Nombre de réunions régulières : 2 Taux de participation : 65 % 

Comité de pharmacologie 
Nombre de réunions : 19 Taux de participation : 89 % 

Comité de discipline 
Création de 4 comités de discipline Taux de participation :  100 % 
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LES AUTRES COMITÉS 
 

Comité interdisciplinaire des ordonnances collectives et protocoles 
Nombre de réunions : 8 Taux de participation :  81 % 

Comité des dossiers 
Nombre de réunions : 9 Taux de participation : 91 % 

Sous-comité des formulaires 
Nombre de réunions : 9 Taux de participation :  100 % 

Comité de convenance pharmacologie 
Nombre de réunions : 42 Taux de participation : 95 % 

Sous-comité de surveillance des antibiotiques 
Nombre de réunions : 8 Taux de participation :  84 % 

Sous-comité de chimiothérapie 
Nombre de réunions : 9 Taux de participation : 79 % 

Sous-comité d’anticoagulothérapie 
Nombre de réunions : 8 Taux de participation :  69 % 

Sous-comité pour la sécurité de l’insuline et des autres traitements en diabète 
Nombre de réunions : 6 Taux de participation : 70 % 

Sous-comité d’évaluation des actes de soins de fin de vie 
Nombre de réunions : 2 Taux de participation : 93,75 % 
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PRINCIPALES RÉALISATIONS 
 

COMITE SUR L’EVALUATION DE L’ACTE MEDICAL, DENTAIRE ET PHARMACEUTIQUE (PRO-ACTE) 
Le comité Pro-Acte a été très actif malgré la pandémie, non pas en termes de nombre de réunions avec les membres, mais bien en termes de discussions sur plusieurs dossiers. Le partenariat 
important s’est poursuivi avec la Direction de la qualité, de l’évaluation, de l’éthique et des affaires institutionnelles et le Service des archives médicales. Ceci nous permet d’évoluer en plus de 
mettre en place les assises d’un comité de l’évaluation de la qualité de l’acte dynamique, structuré et digne d’un centre hospitalier universitaire. 
 
Une deuxième formation en qualité de l’acte a été offerte aux membres du CMDP en février 2022 avec un taux de participation inégalé et une autre formation sur la détermination des niveaux de 
soins en novembre 2021.   
Avec l’aide de la Direction de l’enseignement et des affaires universitaires, nous avons publié un avis de mise en candidature pour 2 postes de résidents représentants au comité Pro-Acte. Les 
responsabilités du poste sont axées sur l’apport distinctif de nos résidents aux divers travaux de qualité de l’acte. Leur présence aux comités stratégiques, dont la table provinciale en qualité de 
l’acte des centres universitaires, bonifiera les discussions.  
 
Nous avions établi, après une consultation avec les membres du comité Pro-Acte, une culture prévisible d’envois des listes de mortalités. La réception des formulaires standardisés a aussi été 
uniformisée. Nous terminons notre première année de ce nouveau processus qui devient graduellement un automatisme moins lourd pour tous. La collaboration entre l’archiviste responsable de 
la qualité de l’acte et les membres du CMDP se développe sans cesse. Cette approche d’accompagnement permet notamment de faciliter l’élaboration d’études par critères explicites par les 
services cliniques.  
 
Grâce aux apports de nos collaborateurs, certaines initiatives sont mises de l’avant afin de mieux réaliser la mission globale de Pro-Acte, soit l’amélioration continue des soins. Nous avons suivi la 
recommandation hautement justifiée de tisser des liens avec le comité de gestion des risques et avons eu un accueil très favorable. L’objectif d’une collaboration bidirectionnelle avec ce comité 
est avant tout de favoriser une intégration des réflexions et actions face à des enjeux de sécurité ou de qualité identifiés.  
 
Un règlement visant à encadrer la qualité de l’acte est actuellement en consultation auprès des chefs de départements et service et sera présenté au C.A. à l’automne 2022. En espérant que ce 
guide permettra de baliser la culture de la qualité de l’acte, indépendamment des événements et des acteurs en place au cours des prochaines années.  
 
Voici les principaux dossiers qui ont permis de faire avancer la qualité de l’acte dans le CHU : 
 

• Élaboration d’une étude par critères explicites par service 
• Élaboration d’une grille pour encadrer l’utilisation de la télémédecine  
• Corrélations clinico-pathologique et clinico-radiologique 
• Loi de Vanessa 
• L’épargne sanguine- immunoglobulines 
• Comité de travail sur les chirurgies cardiaques pédiatriques 
• Voici la liste des indicateurs 2021-2022 : 
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• Taux de réadmission à l’urgence à l’intérieur de 72 heures 
• Délai moyen (DM en jours) d’intervention pour les fractures de la hanche 
• Évaluation des accès vasculaires chez les patients dialysés  
• Délai de prise en charge par le médecin lors d’une demande d’aide médicale à mourir  
• Délai de prise en charge des services de réadaptation (physiothérapie-ergothérapie) 

 
COMITE DE CONVENANCE PHARMACOLOGIQUE 
Réalisations et enjeux du comité de convenance :  
 

• Changement dans les membres du comité cette année et notamment à la présidence; intégration harmonieuse des nouveaux membres 
• Charge de travail considérable : nombre record de demandes, soit un peu plus de 900 demandes en convenance pour l'année 2021-2022 (dont 290 demandes pour le traitement de la COVID-

19), comparativement à 580 demandes au total pour l'année précédente (croissance de 55 % au total) 
• Impact de la COVID-19 : 
• Ajout d’un 2e pharmacien exclusivement pour traiter les demandes COVID-19 à partir de la semaine du 24 janvier 2022 
• Système de garde de fin de semaine instauré à différentes périodes durant les vagues COVID-19, en continu depuis le décembre du mois de décembre 2021 
• Création de plusieurs trajectoires, outils, formulaires, OIS-P, en évolution continuelle 
• Restructuration perpétuelle – grandes difficultés actuellement à mettre en place les solutions/mesures pour alléger la charge de travail 
• Complexité des demandes, plusieurs nouvelles indications/programme de compassion 

 
COVID-19 
 
Certains membres du comité exécutif ont poursuivi leur implication au sein du comité stratégique. Ils ont en effet pu donner leur opinion sur les grandes orientations cliniques en lien avec la 
pandémie et cela dans une optique de qualité et d’accès aux soins. 
 

COMITE COVID-19 
Réalisations et enjeux du comité CMDP-COVID-19:  
 

• Ce comité ad hoc initialement, se pérennise tranquillement avec le prolongement de la pandémie 
• Ses travaux évoluent aussi avec la progression de la pandémie : impliqué initialement dans la création de trajectoires et de trousses ainsi que dans le choix des thérapies de soutien en période 

de contraintes d’approvisionnement, il évalue maintenant les thérapies émergentes dirigées contre la COVID-19 
• L’augmentation de la littérature scientifique traitant de la COVID-19 rend de plus en plus difficile le travail du comité qui peine à rassembler la documentation et à en faire une analyse 

détaillée. Aussi, le savoir expérientiel teinte de plus en plus l’usage des médicaments 
• Créations de plusieurs outils, formulaires, OIS-P, en évolution au rythme de l’évolution des données. 
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• Une réévaluation du rôle du comité pourrait être discutée 
 
Résultat des laboratoires- boîte Cristal-Net 
 
Des travaux ont été réalisés avec la Direction des ressources informationnelles afin d’optimiser la boîte Cristal-Net et des améliorations sont déjà perceptibles. Les chefs de service ont identifié 
des superutilisateurs et de la formation a été offerte à ceux-ci.  
 
COMITE DE DISCIPLINE ET DOSSIERS DE PLAINTES 
Une rencontre avec le contentieux de l’hôpital a été faite afin de majorer la fluidité du processus des plaintes et de réduire les délais. De plus, la création d’un guide écrit par le contentieux offre 
un meilleur accompagnement aux médecins qui sont nommés sur un comité de discipline. Un formulaire permettant de détailler la présence ou non de conflits d’intérêts a été créé pour faciliter 
le positionnement des membres des comités de discipline quant à leur implication dans ces comités.  
 
Priorités du CMDP pour 2021-2022 
 

• Télémédecine et soins de qualité 
• La qualité de l’acte dans le retour des activités ambulatoires et chirurgicales 
• Vigie des secteurs critiques : la chirurgie cardiaque pédiatrique, la chirurgie thoracique et la génétique 
• Mission structurante pour l’HSS 
• Recherche clinique (application du Règlement et développement de la mission) 
• Nouveau complexe hospitalier et contexte pandémique 
• Qualité de la main-d’œuvre médecine, dentaire et pharmaceutique 

 
Différents dossiers traités en 2021-2022 
 

• Dons d’organe 
• Procédure du code bleu dans le centre intégré de cancérologie et le code rose à l’HSFA 
• Pertinence et immunoglobuline 
• Performance des urgences 
• Sédation-analgésie procédurale 
• Reprise des activités 
• Centrale de rendez-vous 
• Adoption de plusieurs règlements de service et de département 
• Préparation de la visite d’inspection du Collège des médecins du Québec (27 avril 2022) 
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Conclusion  
 
L’année 2021-2022, deuxième année de pandémie, a demandé aux membres du comité exécutif du CMDP de travailler davantage en cogestion afin d’offrir des soins médicaux, dentaires et 
pharmaceutiques pertinents et performants. Le CMDP a travaillé à développer une culture de qualité des soins tout en étant le réel gardien pour la mission de la recherche et de l’enseignement.  
 

COMITE CONSULTATIF A LA DIRECTION GENERALE 
Le comité consultatif à la Direction générale a comme mandat d’analyser et de faire des recommandations en ce qui concerne les orientations et les priorités d’action de l’établissement, les 
moyens à mettre en œuvre pour que les services dispensés dans le centre hospitalier soient en complémentarité avec ceux dispensés dans les autres établissements de la région, et répondent aux 
besoins de la population à desservir, compte tenu des ressources disponibles et de la nécessité de fournir des services adéquats. Il analyse également les conséquences administratives et financières 
des activités des médecins et des dentistes des divers départements cliniques, la répartition des lits mis à la disposition des bénéficiaires en fonction de leurs besoins, de l’intensité de soins ou de 
la gravité des maladies, des ressources de l’établissement, du permis et des besoins de l’enseignement, puis l’élaboration du plan d’organisation de l’établissement. 
 
Faits saillants 
 
En 2021-2022, le comité a tenu 2 rencontres, avec un taux de participation de 96 %.  
Suivant une analyse du président-directeur général et du directeur des services professionnels et des affaires médicales, il a été convenu d’intégrer le comité consultatif à la Direction générale à 
l’intérieur de la Table des chefs pour des facteurs d’efficience, notamment du fait que les médecins identifiés à titre de membre du comité consultatif à la Direction générale sont déjà présents à 
la Table des chefs de département et service clinique. Ainsi, la nouvelle formule s’identifie au nom de « Table des chefs de département et de service clinique / comité consultatif à la direction 
générale (CCDG) ». Cette nouvelle entité s’est réunie à 3 reprises, avec un taux de participation de 78 %. 
 

COMITE DES USAGERS 
Le mandat du comité des usagers est déterminé par la Loi sur les services de santé et les services sociaux (LSSSS). Le comité des usagers doit veiller à ce que les usagers soient traités dans le respect 
de leur dignité, de leurs droits et de leurs libertés. 
 
Le comité des usagers est l’un des porte-paroles importants des usagers auprès des instances de l‘établissement. Le respect des droits des usagers, la qualité des soins, leurs conditions de vie et 
l’évaluation de leur degré de satisfaction à l’égard des services obtenus constituent les assises des actions du comité. De plus, le comité des usagers doit avoir une préoccupation particulière envers 
les usagers les plus vulnérables. 
Les fonctions du comité des usagers 
 

• Renseigner les usagers sur leurs droits et obligations 
• Promouvoir l’amélioration de la qualité des conditions de vie des usagers et évaluer le degré de satisfaction des usagers à l’égard des services obtenus par l’établissement 
• Défendre les droits et les intérêts collectifs des usagers ou, à la demande de ceux-ci, ses droits et ses intérêts en tant qu’usager auprès de l’établissement ou de toute autorité compétente 
• Accompagner et assister, sur demande, un usager dans toute démarche qu’il entreprend y compris lorsqu’il désire porter plainte 
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Faits saillants 
 
En 2021-2022, le comité a tenu 10 rencontres régulières, une assemblée générale annuelle, une journée de formation sur l’écoute, 12 formations individuelles d’une demi-journée et quelques 
rencontres de sous-groupes de travail pour des projets spéciaux. 
 
PRINCIPALES RÉALISATIONS 
 

• Le comité des usagers a maintenu son service d’assistance, de soutien et d’aide aux usagers via ses services téléphoniques et de courriels, et ce, malgré la pandémie 
• La représentation des usagers sur plusieurs comités de travail au sein de l'établissement ou en lien avec la protection et la défense des droits des usagers et la promotion de ceux-ci 
• La présentation de 3 conférences grand public en collaboration avec le Centre d’excellence sur le vieillissement de Québec (CEVQ) du CIUSSS de la Capitale-Nationale 
• La révision de son plan d’action 2018-2021 et l’élaboration de son plan d’action 2022-2025 
• Le maintien de certaines d’activités de collaboration et de partenariat pour l’amélioration de la qualité et le développement de nouveaux projets pour la promotion du comité et de ses 

services 
 
COMITE D’ETHIQUE DE LA RECHERCHE 
Le bureau de l’éthique de la recherche (BER) travaille en support au comité d’éthique de la recherche (CER), à la personne formellement mandatée (PFM) de l’établissement ainsi qu’en étroite 
collaboration avec le comité de convenance (CC) pour offrir des services : 
 

• De coordination pour l’évaluation des projets de recherche 
• D’accompagnement aux chercheurs 
• De tenue des dossiers 
• D’autorisation de réaliser la recherche 
• D’élaboration et d’interprétation des politiques, procédures et instructions et la production de rapports 
• De formation aux chercheurs, aux membres du CER, aux membres du CC, et aux départements impliqués dans la convenance 

 
Tout projet de recherche nécessitant une approbation éthique doit faire l’objet d’une triple évaluation (éthique, scientifique et convenance) menant à l'autorisation de réaliser la recherche au 
CHU par la personne formellement mandatée (PFM) qui permettra au chercheur de débuter son projet de recherche. 
 
La plateforme Web Nagano est utilisée pour la gestion éthique et de convenance des projets de recherche et des demandes d’avis1 adressées au CER (https://nagano.chuq.qc.ca). 
 
Faits saillants 
                                                                 

 

1 Les demandes d’avis représentent les demandes traitées par le CER lorsqu’un chercheur a un doute sur la nécessité d’une approbation par le CER de son activité.   

https://nagano.chuq.qc.ca/
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BILAN DU BER CONCERNANT LES ACTIVITÉS DU COMITÉ D’ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE (CER) 
 
Réunions plénières ordinaires du CER 36 
Réunions plénières extraordinaires du CER2 4 
Durée moyenne des réunions plénières du CER 2,50 
Nombre de conflits d’intérêts déclarés par les membres du CER 44 
Nombre de nouveaux projets évalués par le CER 214 

 
Évaluations des nouveaux projets de recherche du CER 
 
Nombre de projets monocentriques 166 
Nombre de projets multicentriques (CERE) 3  48 
TOTAL 214 

 
Caractéristiques particulières des nouveaux projets évalués par le CER 
 
Nombre de projets soumis à l’article 21 du Code civil du Québec (mineurs et majeurs inaptes) 18 
Nombre de projets étudiés en comité délégué (comité restreint) 129 
Nombre de projets acceptés sans condition (tel quel) 22 
Nombre de projets acceptés conditionnellement 192 

 
Suivis éthiques continus par le CER 
 
Nombre de suivis continus traités par le CER 3108 
Nombre de suivis aux recommandations traités par le CER 307 
Nombre de demandes pour agir comme CER évaluateur 40 
TOTAL 3455 

 
 
 
                                                                 

 

2 Les réunions plénières extraordinaires ont été tenues à la suite de l’évaluation de projet de recherche COVID-19 dont la priorité était de niveau 1 (délai 5 jours) ou soit pour des projets à nature compassionnelle. 
3 Comité d’éthique de la recherche évaluateur (CERE) : un CER qui, après avoir examiné s’il répond aux exigences requises, accepte d’examiner un projet de recherche qui sera mené dans plus d’un établissement public du RSSS doté d’un conseil 
d’administration. Le CER doit avoir été constitué par le conseil d’administration d’un ou de plusieurs établissements publics du RSSS ou être le Comité central d’éthique de la recherche (CCER) institué par le ministre de la Santé et des Services sociaux. 



   

125 

 

Rapport annuel de gestion – CHU de Québec-Université Laval – 2021-2022 

Demandes d’avis traitées par le CER  
 
Nombre de projets de recherche exemptés d’une évaluation éthique 43 
Nombre de demandes considérées comme des projets de recherche 24 
Nombre de demandes d’informations 3 
TOTAL 70 

 
 
BILAN DU BER CONCERNANT LES ACTIVITÉS DE CONVENANCE (CC) 
 
Les faits saillants du CC 
 
En plus de la convenance effectuée sur chaque projet où notre CER est l’évaluateur (214), le BER a évalué les nouveaux projets multicentriques mise en œuvre (MEO) 4 : 
 
Nombre de nouveaux projets multicentrique MEO (éthique externe) 84 
• 10 réunions du CC ont eu lieu auxquelles 2 APPR du BER participent régulièrement 
• Rencontres avec les personnes responsables de la convenance des départements du CHU pour améliorer/ faciliter leur travail et recueillir leurs commentaires 
• Suivi du plan d’action du CC 
• Participation à des sous-comités du CC pour la réalisation de tâches/projets : (sollicitation raisonnable des personnes visées par la recherche, 3ième voie, ententes internes, Jurisconcept) 
• Intégration de SCIENTA aux formulaires de dépôt et rencontre du BER avec l’équipe du centre de valorisation et d’exploitation de la donnée du CHU (SCIENTA) pour transfert de connaissances 

de cette nouvelle plateforme 
• Suivi des projets hors délai (+ grand que 90 jours) 

 
BILAN DU BER CONCERNANT LES ACTIVITÉS RELIÉES À LA PFM 
 
Nouveaux projets de recherche ayant obtenu l’autorisation de réaliser la recherche au CHU 
 
Projets monocentriques 158 
Projets multicentriques comité d’éthique de la recherche évaluateur (CERE)  45 
Projets multicentriques mise en œuvre (MEO)  94 
TOTAL 297 

 
                                                                 

 

4 Projet de recherche dont le CERE est externe au CHU. 
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Le bureau de la PFM a traité 1 308 suivis continus provenant des CER évaluateurs externes par l’intermédiaire de Nagano. 
 
BILAN DU BER – AUTRES STATISTIQUES 
 
Nombre de projets de recherche actifs au CHU 
Projets monocentriques 949 
Projets multicentriques comité d’éthique de la recherche évaluateur (CERE) 319 
Projets multicentriques mise en œuvre (MEO) 427 
TOTAL 1695 

 
Nombre de projets actifs par axes de recherche 
Santé des populations et pratiques optimales en santé 250 
Endocrinologie et néphrologie 116 
Maladies infectieuses et immunitaires 189 
Médecine régénératrice 73 
Neurosciences 158 
Oncologie 501 
Reproduction, santé de la mère et de l'enfant 254 
Autre / Chercheurs non affiliés au CHU de Québec 154 
TOTAL 1695 

 
Nombre de demandes en lien avec les projets de recherche traitées par courriel par le BER (éthique (CER), convenance (CC) et personne formellement mandatée (PFM) 
 ethiquedelarecherche@ gurecherche@ personnemandatee@ TOTAL 
1er au 30 avril 2021 650 608 166 1424 
1er au 31 mai 2021 774 573 195 1542 
1er au 30 juin 2021 780 547 197 1524 
1er au 31 juillet 2021 652 667 145 1464 
1er au 31 août 2021 551 446 115 1112 
1er au 30 sept. 2021 662 405 141 1208 
1er au 31 oct. 2021 567 467 115 1149 
1er au 30 nov. 2021 620 492 118 1230 
1er au 31 déc. 2021 687 414 83 1184 
1er au 30 janv. 2022 619 438 124 1181 
1er au 28 févr. 2022 653 491 148 1292 
1er au 31 mars 2022 691 727 136 1554 

mailto:ethiquedelarecherche@chudequebec.ca
mailto:gurecherche@chudequebec.ca
mailto:personnemandatee@chudequebec.ca
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 ethiquedelarecherche@ gurecherche@ personnemandatee@ TOTAL 
TOTAL 7906 6275 1683 15864 

 
Les principales réalisations de l’année 2021-2022 
 

• À la suite de l’adoption du décret d’urgence sanitaire adopté par le gouvernement lié à la pandémie, et conformément à l’Annexe 3 de son Règlement de régie interne et de fonctionnement, 
le comité a adopté et mis en œuvre un plan de continuité des services du CER en contexte d’urgence et créé un comité ad hoc à cet effet. Le comité a établi un ordre de priorité pour 
l’évaluation des projets, notamment ceux liés à la COVID-19, et a ajouté des réunions extraordinaires au besoin. 

• Partenaire dans l’initiative Catalis (ex. Mémoire sur PL-19 déposé au MSSS, projets « FAST TRACK », formulaires harmonisés pour les dépôts de nouveaux projets, utilisation secondaire des 
données) 

• Partenaire dans la révision du formulaire d’information et de consentement (FIC) du COG 
• Partenaire de la Table des CERs-CHU du Québec-Université Laval 
• Partenaire dans l’initiative d’un Consentement général à la recherche au CHU 
• Participation aux Ateliers de Consultation TNDR sur des modes opératoires normalisés (MONs) harmonisés pour le Québec 
• Recrutement de nouveaux membres du CER, expertises diverses (dont notamment en sécurité des données et CMDP) 
• Participation à la révision des modes opératoires normalisés (MONs) du CRCHU de Québec-Université Laval 
• Conférencier invité Congrès de l’Association québécoise des infirmières et intervenants en recherche clinique (AQIIRC) (Présidente du CER) 
• Présence à plusieurs activités de formation en lien avec l’éthique de la recherche (ex. Webinars de l’Unité de soutien aux services apprenants (SSA/Québec), du CHUM (Fondation Armand-

Bombardier), de l’institut Intelligence et données de l’Université Laval 
• Rehaussement des responsabilités de certains membres (VP, délégation spéciale) 
• Arrivée d’un nouveau APPR (convenance) au sein du BER 
• Mise en place d’une procédure plus stricte sur la gestion des renouvellements éthiques annuels des projets de recherche (suspension/fermeture) 
• Formation aux résidents en pharmacie liée au dépôt d’un projet de recherche 
• Mise en place du module Nagano Multi Phase B 

 

COMITE D’ETHIQUE CLINIQUE 
Selon le Règlement sur le fonctionnement du comité d’éthique clinique du CHU de Québec révisé le 3 mai 2021, le comité d’éthique clinique a pour mandat de veiller au développement d’une 
approche intégrée de l’éthique clinique et à en promouvoir la culture au sein du CHU; de proposer des orientations, pistes de réflexion et recommandations à la direction générale et au C.A. en 
matière d’éthique clinique; de fournir un espace ouvert de discussion, de réflexion et de formation pour tous les intervenants du CHU; de participer au développement de la recherche, de 
l’enseignement et de l’évaluation en éthique clinique en partenariat avec les instances pertinentes; de contribuer à la révision des politiques, procédures et règlements clés en lien avec l’éthique 
clinique; d’évaluer annuellement la qualité de ses réalisations, l’appréciation de ses conseils et son efficacité; de collaborer au processus d’Agrément du CHU ainsi qu’à tout processus de 
normalisation pour lequel sa participation serait requise. 
 
 

mailto:ethiquedelarecherche@chudequebec.ca
mailto:gurecherche@chudequebec.ca
mailto:personnemandatee@chudequebec.ca
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Faits saillants 
 
Au cours de la dernière année, le comité d’éthique clinique a tenu 10 rencontres. Au cours de la dernière année, le nombre de membres a varié entre 9 et 13. Le taux global de participation des 
membres aux réunions du comité s’établit à 82 %. Des observateurs dont le nombre variait d’un à 4 étaient habituellement présents aux rencontres.  
Pendant l’année 2021-2022, 46 consultations ont été sollicitées en comparaison des 63 consultations pour l’année précédente. La façon de traiter ces demandes a évolué en cours d’année avec 
un rôle grandissant des conseillers en éthique. Les conseillers ont reçu les demandes et ont présenté les cas pertinents lors des rencontres du comité d’éthique clinique (CEC) afin de favoriser les 
réflexions et les échanges.  
 
PRINCIPALES RÉALISATIONS  
 

• Poursuite de l’implication de plusieurs membres du comité d’éthique clinique dans les comités liés à la priorisation pour l’accès aux soins intensifs en raison de la pandémie et participation 
à diverses activités de formation sur le même sujet. 

• Approbation le 3 mai 2021 par le C.A. du Règlement gouvernant le comité d’éthique clinique révisé 
• Accueil en juin 2021 d’un nouveau conseiller en éthique, M. Hugues Vaillancourt 
• Mise sur pied d’un groupe de travail et planification d’un cycle de 4 conférences sur la futilité aux soins intensifs qui seront offertes en avril et mai 2022 
• Développement de collaborations en éthique avec diverses instances de l’Université Laval, notamment avec l’axe Éthique et santé de l’Institut d’éthique appliquée (IDÉA) 
• Rédaction d’un document d’accompagnement proposé aux personnes venant présenter un cas lors des réunions du comité. Ce document vise à informer sur le rôle du comité, à préparer la 

présentation, et à former, par le fait même, la personne qui vient présenter 
• Rédaction d’un document sur le recrutement et l’accompagnement de participants non membres aux rencontres du comité d’éthique clinique 
• Accueil de nouveaux participants non membres aux réunions du comité d’éthique clinique (3 à l’automne 2021 auxquels se sont ajoutés 2 résidents de gériatrie au printemps 2022) 
• Sensibilisation à la question autochtone et mises à jour régulière des initiatives prises au CHU avec les responsables de notre institution (Mme Michèle Ricard, personne répondante pour les 

affaires autochtones au CHU, et Mme Marie Ève Picard). 
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Annexe II - Code d’éthique et de déontologie des membres du conseil d’administration 
 
PRÉAMBULE  
 
 
La gouvernance d’un établissement public de santé et de services sociaux se distingue d’une organisation privée. Elle permet de maintenir et renforcer le lien de confiance entre l’établissement 
et la population. 
 
Une conduite conforme à l’éthique et à la déontologie doit demeurer une préoccupation constante des membres du conseil d’administration pour garantir à la population des soins et services de 
qualité, une gestion transparente et intègre des fonds publics et assurer un lien de confiance avec la population desservie. Ce Code édicte donc les principes éthiques et les obligations 
déontologiques des membres du conseil d’administration. L’éthique est de l’ordre du questionnement moral sur les grands principes de conduite à suivre, pour tout membre du conseil 
d’administration, et de l’identification des conséquences pour chacune des options possibles quant aux situations auxquelles ils doivent faire face. La déontologie, quant à elle, fait référence à un 
ensemble de règles juridiques, morales et de conduite dont l’inobservation peut conduire à une ou plusieurs sanctions. 
 
Conformément à l’adoption du Code d’éthique et du Cadre conceptuel en éthique du CHU par le conseil d’administration, celui-ci a le mandat de promouvoir une vision de l’éthique qui institue 
une culture transversale devant être la responsabilité de tous les intervenants et au premier chef de ses administrateurs et dirigeants.  
 
Ainsi, les valeurs retenues par le CHU sont l’humanisme, l’excellence, l’innovation et la collaboration, lesquelles ont inspiré les orientations stratégiques de l’établissement. Ces valeurs constituent 
les fondements du code d’éthique. Elles démontrent le respect de la personne et la détermination à bien servir les individus et la communauté. 
 
Plus spécifiquement, le code d’éthique et de déontologie des administrateurs du conseil d’administration du CHU de Québec-Université Laval intègre les exigences du CHU édictées en regard des 
principes de saine gouvernance et de transparence conformément aux responsabilités dévolues à l’établissement, incluant les exigences en matière de gestion des risques de collusion et de 
corruption auxquelles est tenu le CHU à titre d’organisme public. 
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Section 1 — DISPOSITIONS GÉNÉRALES  

1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
 
Le présent document a pour objectifs d’édicter des règles de conduite en matière d'intégrité, d'impartialité, de loyauté, de compétence et de respect pour les membres du 
conseil d'administration, afin de les responsabiliser en précisant les principes d'éthique et les règles de déontologie qui leur sont applicables. Ce Code a pour prémisse 
d'énoncer les obligations et devoirs généraux de chaque administrateur. 
 
Le Code d’éthique et de déontologie des administrateurs du CHU de Québec-Université Laval (l’établissement) : 
 
a) aborde des mesures de prévention, notamment des règles relatives à la déclaration des intérêts; 
b) traite de l'identification et de la gestion de situations de conflit d'intérêts, d’actes dérogatoires aux obligations déontologiques et éthiques et de collusion et de corruption; 
c) régit des pratiques reliées à la rémunération des membres; 
d) définit les devoirs et les obligations des membres, et ce, même après qu'ils aient cessé d'exercer leurs fonctions; 
e) prévoit des mécanismes d'application, dont la désignation des personnes chargées de son application et la possibilité de sanctions.  
 
Tout membre du conseil d’administration est tenu, dans l'exercice de ses fonctions, de respecter les principes d'éthique et les règles de déontologie prévus par le présent 
Code d’éthique et de déontologie des administrateurs ainsi que par les lois applicables, incluant les obligations déontologiques qui le gouvernent à titre de membre d’un 
ordre professionnel. En cas de divergence, les règles s'appliquent en fonction de la hiérarchie des lois impliquées. 
 
2. CADRE JURIDIQUE ET ADMINISTRATIF 
 
Le Code d’éthique et de déontologie des administrateurs repose notamment sur les dispositions suivantes : 
 
• La disposition préliminaire et les articles 6, 7, 321 à 330 du Code civil du Québec. 

• Les articles 3.0.4, 3.0.5 et 3.0.6 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (RLRQ, c. M-30). 

• Le Règlement sur l’éthique et la déontologie des administrateurs publics (RLRQ, c. M-30, r. 1). 

• Les articles 131, 132.3, 154, 155, 174, 181.0.0.1, 235, 274 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux (RLRQ, c. S-4.2) (ci-après la LSSSS). 

• Les articles 57, 58 et 59 de la Loi modifiant l’organisation et la gouvernance du réseau de la santé et des services sociaux notamment par l’abolition des agences régionales 
(RLRQ, c. O-7.2) (ci-après la LMRSSS). 
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• La Loi sur les contrats des organismes publics (RLRQ, c. C-65.1). 

• La Loi sur la transparence et l’éthique en matière de lobbyisme (RLRQ, c. T-11.011). 

• La Loi facilitant la divulgation d’actes répréhensibles à l’égard des organismes publics (RLRQ, c. D-11.1). 
 
3. DÉFINITIONS  
 
Dans le présent document, les mots suivants signifient :  
 
• Code 

Code d’éthique et de déontologie des administrateurs du CHU élaboré par le comité de gouvernance et d’éthique et adopté par le conseil d’administration.  
 

• Collusion 
Entente secrète entre deux ou plusieurs personnes dans le but de causer un préjudice à une ou plusieurs autres personnes ou d’atteindre un objectif prohibé. 

 
• Comité d’examen ad hoc  

Comité institué par le conseil d'administration pour traiter une situation potentielle de manquement ou d'omission ou encore pour résoudre un problème dont il a été saisi 
et proposer un règlement. 

 
• Conseil 

Conseil d'administration de l’établissement, tel que défini par les articles 9 et 10 de la LMRSSS. 
 
• Conflit d’intérêts   

Sans restreindre la portée générale de cette expression, toute situation pour laquelle un lien d’intérêt d’un membre du conseil d’administration introduit un risque 
d’affecter réellement, potentiellement ou en apparence son indépendance, son objectivité ou son impartialité dans l’exercice des responsabilités liées à son statut ou à sa 
fonction au sein de la gouvernance. Les conflits d’intérêts peuvent concerner un individu ou une organisation. Ils peuvent être de nature personnelle, professionnelle, 
matérielle ou financière. Les intérêts de nature familiale, politique, religieuse et idéologique peuvent aussi constituer une menace à l’indépendance, à l’objectivité ou à 
l’impartialité des administrateurs. Les situations de conflit d’intérêts peuvent avoir trait, par exemple, à l’argent, à l’information, à l’influence ou au pouvoir. 
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o Conflit d’intérêts apparent 
L’intérêt personnel, professionnel, matériel ou financier peut raisonnablement être perçu par un tiers comme existant, sans que cela soit pour autant démontré. 

 
o Conflit d’intérêts potentiel 

L’intérêt personnel, professionnel, matériel ou financier pourrait éventuellement influencer la prise de décision de l’administrateur, aux dépens de ses obligations et de 
son rôle, si elle ou il est appelé à exercer son jugement dans une situation spécifique. 

 
o Conflit d’intérêts réel 

L’intérêt personnel, professionnel, matériel ou financier du membre s’oppose aux obligations liées à son statut ou à sa fonction au sein du conseil d’administration et 
requiert des mesures pour assurer l’indépendance de manière objective et impartiale. 

 
• Conjoint  

Une personne liée par un mariage ou une union civile ou un conjoint de fait au sens de l'article 61.1 de la Loi d'interprétation (RLRQ, c. I-16). 
 

• Corruption  
Échange ou tentative d’échange où, directement ou indirectement, un avantage indu est offert, promis, octroyé, ou demandé, accepté ou reçu, en retour d’un acte de la 
part d’une personne exerçant une fonction publique. 

 
• Entreprise  

Toute forme que peut prendre l'organisation de la production de biens ou de services ou de toute autre affaire à caractère commercial, industriel, financier, philanthropique 
et tout regroupement visant à promouvoir des valeurs, intérêts ou opinions ou à exercer une influence.  

 
• Famille immédiate   

Dans l’esprit de l’article 131 de la LSSSS, pour le présent Code, les personnes suivantes sont considérées comme étant membres de la famille immédiate d’un 
administrateur : son conjoint, son enfant et l’enfant de son conjoint, sa mère et son père, le conjoint de sa mère ou de son père ainsi que le conjoint de son enfant ou de 
l’enfant de son conjoint.  
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• Faute grave  
Résulte d'un fait ou d'un ensemble de faits imputables au membre et qui constituent une violation grave de ses obligations et de ses devoirs ayant pour incidence une 
rupture du lien de confiance avec les membres du conseil d'administration. 

 
• Intérêt  

Désigne tout bénéfice de nature matérielle, financière, émotionnelle, professionnelle ou philanthropique. 
 
o Intérêt direct 

Action qui bénéficie personnellement et directement le membre du conseil d’administration, quelle que soit sa nature. 
 
o Intérêt indirect 

Action qui bénéficie personnellement et directement à un tiers et indirectement à un membre du conseil d’administration, quelle que soit sa nature. 
 
• Membre  

Membre du conseil d’administration, qu’il soit indépendant, désigné ou nommé. 
 
• Personne indépendante  

Tel que défini à l’article 131 de la LSSSS, une personne se qualifie comme indépendante, notamment, si elle n'a pas, de manière directe ou indirecte, de relations ou 
d'intérêts, notamment de nature financière, commerciale, professionnelle ou philanthropique, susceptible de nuire à la qualité de ses décisions eu égard aux intérêts de 
l'établissement. 

 
• Personne raisonnable  

Personne ayant la faculté de penser, de porter un jugement et d’agir conformément à des principes5. 
 
• Renseignements confidentiels  

                                                                 

 
5 REID, Hubert, Dictionnaire de droit québécois et canadien, Édition 2016, consulté le 14 septembre 2021 sur le site Web : https://dictionnairereid.caij.qc.ca/recherche#t=edictionnaire&sort=relevancy 
 

https://dictionnairereid.caij.qc.ca/recherche#t=edictionnaire&sort=relevancy
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Une donnée ou une information dont l'accès et l'utilisation sont réservés à des personnes ou entités désignées et autorisées. Ces renseignements comprennent notamment 
tout renseignement personnel, stratégique, financier, commercial, technologique ou scientifique détenu par l’établissement, ce qui inclut tout renseignement dont la 
divulgation peut porter préjudice à un usager, à une personne en fonction au sein de l’établissement ou à un tiers. Toute information de nature stratégique ou autre, qui 
n'est pas connue du public et qui, si elle était connue d'une personne qui n'est pas un membre du conseil d'administration serait susceptible de lui procurer un avantage 
quelconque ou de compromettre la réalisation d'un projet de l’établissement. 
 

• Tiers 
Toute personne qui n’est pas membre du conseil d’administration et qui pourrait bénéficier d’une décision prise par celui-ci. 

 
4. CHAMP D’APPLICATION  
 
Le présent code s’applique à l’ensemble des administrateurs du conseil d’administration du CHU.  
 
5. DISPOSITION FINALE 
 
Le présent document entre en vigueur au moment de son adoption par le conseil d’administration. Le comité de gouvernance et d'éthique du conseil d’administration assume 
la responsabilité de veiller à l’application du présent Code. Ce dernier doit faire l'objet d'une révision par le comité de gouvernance et d'éthique tous les quatre ans, ou lorsque 
des modifications législatives ou réglementaires le requièrent, et être amendé ou abrogé par le conseil lors d’une de ses séances régulières. 
 
6. DIFFUSION 
 
L’établissement doit rendre le présent Code accessible au public, notamment en le publiant sur son site Internet. Il doit aussi le publier dans son rapport annuel de gestion 
en faisant état du nombre de cas traités et de leur suivi, des manquements constatés au cours de l'année par le comité d’examen ad hoc, des décisions prises et des sanctions 
imposées par le conseil d'administration ainsi que du nom des membres révoqués ou suspendus au cours de l'année ou dont le mandat a été révoqué. 
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Section 2 — PRINCIPES D’ÉTHIQUE ET RÈGLES DE DÉONTOLOGIE  

7. PRINCIPES D’ÉTHIQUE 
 
L’éthique fait référence aux valeurs (probité, intégrité, impartialité, loyauté, compétence et respect) permettant de veiller à l’intérêt public. Comme administrateur, cela 
implique le respect du droit de faire appel, entre autres, à son jugement, à l’honnêteté, à la responsabilité, à la loyauté, à l’équité et au dialogue dans l’exercice de ses choix 
et lors de prises de décision. Les décisions des membres du conseil d’administration doivent également respecter les valeurs de l’organisation, et être conforme avec sa 
mission, sa vision et son plan annuel. L’éthique est donc utile, notamment en situation d’incertitude, lorsqu’il y a absence de règle, lorsque celle-ci n’est pas claire ou lorsque 
son observation conduit à des conséquences indésirables. 
 
Au regard des principes éthiques, le membre de conseil d’administration doit : 
 
• Agir dans les limites des pouvoirs qui lui sont conférés, avec probité, indépendance, objectivité, impartialité, prudence, diligence et compétence, comme le ferait en pareilles 

circonstances une personne raisonnable, avec honnêteté et loyauté dans l'intérêt de l’établissement et de la population desservie. 

• Remplir ses devoirs et obligations générales en privilégiant les exigences de la bonne foi. 

• Témoigner d'un constant souci du respect de la vie, de la dignité humaine et du droit de toute personne de recevoir des services de santé et des services sociaux dans les 
limites applicables. 

• Être sensible aux besoins de la population et assurer la prise en compte des droits fondamentaux de la personne. 

• Souscrire aux orientations et aux objectifs poursuivis, notamment l’accessibilité, la continuité, la qualité et la sécurité des soins et des services, l’enseignement, la recherche 
et l’évaluation, dans le but ultime d’améliorer la santé et le bien-être de la population. 

• Exercer ses responsabilités dans le respect des standards d’accès, d’intégration, de qualité, de pertinence, d’efficacité et d’efficience reconnus ainsi que des ressources 
disponibles. 

• Coopérer activement et dans un esprit de concertation à la mise en œuvre des orientations générales de l’établissement. 

• Contribuer, dans l'exercice de ses fonctions, à la réalisation des quatre volets de la mission, au respect des valeurs énoncées dans ce Code en mettant à profit ses aptitudes, 
ses connaissances, son expérience et sa rigueur. 

• Assurer, en tout temps, les obligations de discrétion et de respect des règles en matière de confidentialité. 
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8. RÈGLES DE DÉONTOLOGIE 
 
La déontologie est un ensemble de règles juridiques, morales et de conduite dont l’inobservation peut conduire à une sanction. On peut les retrouver notamment dans les 
diverses lois ou règlements cités au point 2. Ces devoirs et règles déontologiques indiquent donc ce qui est prescrit et proscrit. 
 
Ainsi, le membre de conseil d’administration doit : 
 
8.1. Probité, indépendance, objectivité, disponibilité et compétence 

 
• Être disponible pour remplir ses fonctions en étant assidu aux séances du conseil d’administration, et ce, selon les modalités précisées au Règlement sur la régie interne 

du conseil d’administration de l’établissement. 
• Prendre connaissance des dossiers et prendre une part active aux délibérations et aux décisions. 
• Favoriser les échanges entre les administrateurs. 
• S’acquitter de sa fonction en mettant à contribution ses connaissances, ses habilités et son expérience, et ce, au bénéfice de ses collègues et de la population. 

 
8.2. Intégrité 
 

• Respecter les dispositions des lois, règlements, normes, politiques, procédures applicables ainsi que les devoirs et obligations générales de ses fonctions selon les 
exigences de la bonne foi. 

 
8.3. Respect 

 
• Agir de manière courtoise et entretenir des relations fondées sur le respect, la coopération, le professionnalisme et l’absence de toute forme de discrimination. 
• Respecter les règles qui régissent le déroulement des séances du conseil d'administration, particulièrement celles relatives à la répartition du droit de parole et à la 

prise de décision, la diversité des points de vue en la considérant comme nécessaire à une prise de décision éclairée ainsi que toute décision, et ce, malgré son éventuelle 
dissidence. 

• Respecter toute décision du conseil d’administration, malgré toute dissidence, en faisant preuve de réserve à l’occasion de tout commentaire public concernant les 
décisions prises. 
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8.4. Loyauté  
 

• Agir dans l’intérêt supérieur du CHU, de sa mission de soins, d’enseignement, de recherche et d’évaluation, et ce, conformément aux responsabilités du conseil 
d’administration telles que définies au sein des règles, processus et lois applicables.  

• Faire preuve de retenue dans ses interventions lorsqu’une situation met en tension ses engagements envers le CHU et son appartenance à un autre groupe, 
organisation, conseil. 

 
8.5. Impartialité 

 
• Se prononcer sur les propositions en exerçant son droit de vote de la manière la plus objective possible. À cette fin, il ne peut prendre d’engagement à l’égard de tiers 

ni leur accorder aucune garantie relativement à son vote ou à quelque décision que ce soit. 
• Placer les intérêts de l’établissement avant tout intérêt personnel ou professionnel. 

 
8.6. Transparence 

 
• Exercer ses responsabilités avec transparence, notamment en appuyant ses recommandations sur des informations objectives et suffisantes. 
• Partager avec les membres du conseil d’administration, toute information utile ou pertinente à la prise de décision. 

 
8.7. Discrétion et confidentialité 

 
• Faire preuve, sous réserve des dispositions législatives, de discrétion sur ce dont il a connaissance dans l'exercice de ses fonctions ou à l'occasion de celles-ci. 
• Faire preuve de prudence et de retenue pour toute information dont la communication ou l'utilisation pourrait nuire aux intérêts de l’établissement, constituer une 

atteinte à la vie privée d'une personne ou conférer, à une personne physique ou morale, un avantage indu. 
• Préserver la confidentialité des délibérations entre les membres du conseil d'administration qui ne sont pas publiques, de même que les positions défendues, les votes 

des membres ainsi que toute autre information qui exige le respect de la confidentialité, tant en vertu d'une loi que selon une décision du conseil d’administration, 
qu’en vertu du présent code et des règles en vigueur dans l’établissement. 

• S’abstenir d’utiliser des informations confidentielles obtenues dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses fonctions à son avantage personnel, à celui d’autres 
personnes physiques ou morales ou à celui d’un groupe d’intérêts. Cette obligation n’a pas pour effet d’empêcher un membre représentant ou lié à un groupe particulier 
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de le consulter ni de lui faire rapport, sauf si l’information est confidentielle suivant la loi ou si le conseil d’administration exige le respect de la confidentialité sur ce 
sujet. 

• Adopter des comportements cybersécuritaires. 
 
8.8. Considérations politiques 

 
• Prendre ses décisions indépendamment de toutes considérations politiques partisanes. 

 
8.9. Relations publiques 

 
• Respecter les règles applicables au sein de l’établissement à l’égard de l’information, des communications, de l’utilisation des médias sociaux et des relations avec les 

médias, entre autres, en ne s’exprimant pas auprès des médias ou sur les médias sociaux s’il n’y est pas autorisé. 
 
8.10. Charge publique 

 
• Informer le conseil d’administration de son intention de présenter sa candidature à une charge publique élective. 
• Démissionner immédiatement de ses fonctions lorsqu’il est élu à une charge publique à temps plein. S’il est élu à une charge publique à temps partiel et qu’elle est 

susceptible de l'amener à enfreindre son devoir de réserve ou de le placer en conflit d’intérêts, le membre doit démissionner. 
 
8.11. Biens et services de l’établissement 

 
• Utiliser les biens, les ressources et les services de l’établissement selon les modalités d’utilisation déterminées par le conseil d’administration. Il ne peut confondre les 

biens de l’établissement avec les siens. Il ne peut les utiliser à son profit ou au profit d’un tiers, à moins qu’il ne soit dûment autorisé à le faire. Il en va de même des 
ressources et des services mis à sa disposition par l’organisation, et ce, conformément aux modalités d’utilisation reconnues et applicables à tous. 
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8.12. Rémunération, avantages et cadeaux 
 

• Ne pas solliciter, accepter ou exiger, dans son intérêt ou celui d’un tiers, ni verser ou s’engager à verser à un tiers, directement ou indirectement, un cadeau, une 
marque d’hospitalité ou tout avantage ou considération lorsqu’il lui est destiné ou susceptible de l’influencer dans l’exercice de ses fonctions ou de générer des attentes 
en ce sens. Tout cadeau ou marque d’hospitalité doit être retourné au donateur. 

• Ne recevoir aucune rémunération autre que celle prévue par la loi pour l’exercice de ses fonctions. Toutefois, les membres du conseil d’administration ont droit au 
remboursement des dépenses effectuées dans l'exercice de leurs fonctions, aux conditions et dans la mesure que détermine le gouvernement. 

 
8.13. Interventions inappropriées 

 
• S’abstenir d’intervenir dans le processus d’embauche du personnel, de l’octroi d’un contrat et de toute autre démarche interne, sauf lorsqu’il est explicitement prévu 

d’y participer. 
• S’abstenir d’agir pour favoriser des proches ou toute autre personne physique ou morale. 

 
 
Section 3 – CONFLIT D’INTÉRÊTS, COLLUSION ET CORRUPTION 

9. Il relève de la responsabilité de chacun des administrateurs de prendre les précautions nécessaires pour éviter en tout temps de se placer dans une situation de conflit 
entre ses intérêts personnels et les obligations liées à la réalisation de son mandat. Le membre ne peut exercer ses fonctions dans un but de favoriser son propre intérêt 
ou celui d'un tiers. Il doit prévenir tout conflit d'intérêts ou toute apparence de conflit d'intérêts et éviter de se placer dans une situation pouvant soulever un doute sur 
sa capacité à s’acquitter de ses devoirs avec impartialité.  

 
10. Le membre doit éviter de se placer dans une situation pouvant se qualifier de collusion ou de corruption au sens du présent Code d’éthique et de déontologie. De la 

même manière, il doit prévenir toute apparence de collusion ou de corruption et signaler toute situation qui pourrait se qualifier de collusion et de corruption. 
 
11. Dans un délai raisonnable après son entrée en fonction, le membre doit organiser ses affaires personnelles de manière à ce qu'elles ne puissent nuire à l'exercice de ses 

fonctions en évitant des intérêts incompatibles. Il en est de même lorsqu’un intérêt échoit à un administrateur par succession ou donation. Il doit prendre, le cas échéant, 
toute mesure nécessaire pour se conformer aux dispositions du Code d’éthique et de déontologie. Il doit s’abstenir d’influencer ou de tenter d’influencer les autres 
membres du conseil dans l’objectif de mettre de l’avant ses intérêts personnels ou professionnels.  
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12. Le membre doit s'abstenir de participer aux délibérations et décisions lorsqu'une atteinte à son objectivité, à son jugement ou à son indépendance pourrait résulter 
notamment de relations personnelles, familiales, sociales, professionnelles ou d'affaires. De plus, les situations suivantes peuvent, notamment, constituer des conflits 
d'intérêts : 

 
• Avoir directement ou indirectement un intérêt dans une délibération du conseil d’administration; 

• Avoir directement ou indirectement un intérêt dans un contrat ou un projet de l’établissement; 

• Obtenir ou être sur le point d’obtenir un avantage personnel qui résulte d’une décision du conseil d’administration; 

• Avoir une réclamation litigieuse auprès de l’établissement; 

• Se laisser influencer par des considérations extérieures telles que la possibilité d'une nomination ou des perspectives ou offres d'emploi. 
 

13. Le membre doit déposer et déclarer par écrit au conseil d'administration les intérêts pécuniaires qu’il détient, autres qu’une participation à l’actionnariat d’une entreprise 
qui ne lui permet pas d’agir à titre d’actionnaire de contrôle, dans les personnes morales, sociétés ou entreprises commerciales qui ont conclu des contrats de service ou 
sont susceptibles d'en conclure avec l'établissement en remplissant le formulaire Déclaration des intérêts du membre (cf. Annexes 1 et 2). De plus, il doit s’abstenir de 
siéger au conseil d’administration et de participer à toute délibération ou à toute décision lorsque cette question d’intérêt est débattue. 

 
En début de mandat ainsi qu’en cours de mandat, le cas échéant, le membre doit également déposer et déclarer par écrit au conseil d’administration tout intérêt autre 
que pécuniaire qui pourrait avoir un impact sur l’exercice de ses fonctions ou l’influencer dans l’exercice de ses fonctions. 

 
14. À tout moment en cours de mandat, le membre qui a un intérêt direct ou indirect dans une personne morale ou auprès d'une personne physique qui met en conflit son 

intérêt personnel, celui du conseil d'administration ou de l’établissement qu'il administre doit, sous peine de déchéance de sa charge, dénoncer par écrit son intérêt au 
conseil d'administration en remplissant le formulaire Déclaration de conflit d’intérêts (cf. Annexe 3). 

 
15. Le membre qui est en situation de conflits d’intérêts réel, potentiel ou apparent à l’égard d’une question soumise lors d’une séance doit sur-le-champ déclarer cette 

situation et celle-ci sera consignée au procès-verbal. Il doit se retirer lors des délibérations et de la prise de décision sur cette question. 
 
16. La donation ou le legs fait au membre qui n’est ni le conjoint, ni un proche du donateur ou du testateur, est nulle, dans le cas de la donation, ou sans effet, dans le cas du 

legs, si cet acte est posé au temps où le donateur ou le testateur y est soigné ou y reçoit des services. 
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17. Toute déclaration d’intérêts ou de conflit d’intérêts doit être signifiée au président du conseil d’administration et  au comité de gouvernance et d’éthique pour analyse 
et application du présent code. Une déclaration de conflit d’intérêts pour un dossier spécifique peut se faire séance tenante et est consignée au procès-verbal de la 
réunion. 

 
 
Section 4 – APPLICATION 

18. ADHÉSION AU CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ADMINISTRATEURS 
 
Chaque membre s'engage à reconnaître et à s'acquitter de ses responsabilités et de ses fonctions au mieux de ses connaissances, et à respecter le présent document ainsi 
que les lois applicables. Dans les soixante (60) jours de l'adoption du présent Code d’éthique et de déontologie des administrateurs par le conseil d'administration, chaque 
membre doit produire le formulaire Engagement et affirmation du membre (cf. Annexe 4). 
 
Tout nouveau membre doit aussi le faire dans les soixante (60) jours suivant son entrée en fonction. En cas de doute sur la portée ou sur l'application d'une disposition du 
présent Code, il appartient au membre de consulter le comité de gouvernance et d'éthique. 
 
Au début de chaque année financière, le président du conseil d’administration demande aux administrateurs de remplir le formulaire Engagement et affirmation du membre 
(cf. Annexe 4).  
 
19. COMITÉ DE GOUVERNANCE ET D’ÉTHIQUE 
 
En matière d'éthique et de déontologie, le comité de gouvernance et d'éthique a, entre autres, pour fonctions : 
 
a) d’élaborer un Code d'éthique et de déontologie des administrateurs conformément à l'article 3.1.4 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif; 
b) de voir à la diffusion et à la promotion du présent Code auprès des membres du conseil d'administration; 
c) d’informer les membres du contenu et des modalités d'application du présent Code; 
d) de conseiller les membres sur toute question relative à l'application du présent Code, en collaboration avec le bureau d’éthique appliquée; 
e) d’assurer le traitement des déclarations de conflits d'intérêts et de fournir aux membres qui en font la demande des avis sur ces déclarations; 
f) de réviser, au besoin, le présent Code et de soumettre toute modification au conseil d'administration pour adoption; 
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g) d’évaluer périodiquement l'application du présent Code et de faire des recommandations au conseil d'administration, le cas échéant; 
h) de retenir les services de ressources spécialisées en éthique, si nécessaire, afin d’examiner toute problématique qui lui est présentée par le conseil d’administration; 
i) d’assurer l’analyse de situations de manquement à la loi ou au présent Code et de faire rapport au conseil d’administration. 
 
Comme ce sont les membres du comité de gouvernance et d’éthique qui édictent les règles de conduite, ils ne devraient pas être confrontés à les interpréter, sauf dans un 
contexte disciplinaire. Si tel était le cas, cela pourrait entacher le processus disciplinaire en introduisant un biais potentiellement défavorable au membre en cause. C’est 
pourquoi il est proposé de mettre en place un « comité d’examen ad hoc » afin de résoudre le problème ou de proposer un règlement, à la discrétion du conseil 
d'administration. 
 
20. COMITÉ D’EXAMEN AD HOC 
 

20.1. Le comité de gouvernance et d’éthique forme, au besoin, un comité d’examen ad hoc composé d’au moins trois (3) personnes. Une de ces personnes doit posséder 
des compétences appliquées en matière de déontologie et de réflexion éthique. Le comité peut être composé de membres du conseil d’administration ou de 
ressources ayant des compétences spécifiques, notamment en matière juridique et de déontologie. 

 
20.2. Un membre du comité d’examen ad hoc ne peut agir au sein du comité s’il est impliqué directement ou indirectement dans une affaire qui est soumise à l’attention 

du comité. 
 

20.3. Le comité d’examen ad hoc a pour fonctions de : 
 

a) faire enquête, à la demande du comité de gouvernance et d’éthique, sur toute situation impliquant un manquement présumé par un membre du conseil 
d’administration, aux règles d’éthique et de déontologie prévues par le présent Code; 

b) déterminer, à la suite d’une telle enquête, si un membre du conseil d’administration a contrevenu ou non au présent Code; 
c) faire des recommandations au conseil d'administration sur la mesure qui devrait être imposée à un membre fautif. 

 
20.4. La date d’entrée en fonction, la durée du mandat des membres du comité d’examen ad hoc de même que les conditions du mandat sont fixées par le comité de 

gouvernance et d’éthique. 
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20.5. Si le comité d’examen ad hoc ne peut faire ses recommandations au comité de gouvernance et d’éthique avant l’échéance du mandat de ses membres, le comité 
de gouvernance et d’éthique peut, le cas échéant, prolonger la durée du mandat pour la durée nécessaire à l’accomplissement de ce dernier. La personne qui fait 
l’objet de l’enquête en est informée par écrit. 

 

21. PROCESSUS DISCIPLINAIRE 
 

21.1. Tout manquement ou omission concernant un devoir ou une obligation prévue dans le Code constitue un acte dérogatoire et peut entraîner une mesure, le cas 
échéant, laquelle serait déterminée en fonction de la nature et de la gravité du manquement. 

 
21.2. Le comité de gouvernance et d’éthique saisit le comité d’examen ad hoc lorsqu’une personne a un motif sérieux de croire qu’un membre a pu contrevenir au présent 

code en transmettant le formulaire Signalement d’un comportement dérogatoire à l’éthique ou à la déontologie, d’une situation de conflit d’intérêts ou d’une 
situation de collusion ou de corruption (cf. Annexe 5) rempli par cette personne. 

 
21.3. Le comité d’examen ad hoc détermine, après analyse, s'il y a matière à enquête. Dans l'affirmative, il notifie au membre concerné les manquements reprochés et 

la référence aux dispositions pertinentes du présent Code. La notification l’informe qu'il peut, dans un délai de trente (30) jours, fournir ses observations par écrit 
au comité d’examen ad hoc et, sur demande, être entendu par celui-ci relativement aux manquements reprochés. Il doit, en tout temps, répondre avec diligence à 
toute communication ou demande qui lui est adressée par le comité d’examen ad hoc. À défaut, le comité rend sa décision à partir des faits qui lui ont été présentés. 

 
21.4. Le membre est informé que l’enquête tenue à son sujet est conduite de manière confidentielle afin de protéger, dans la mesure du possible, l'anonymat de la 

personne à l'origine de l'allégation. Dans le cas où il y aurait un bris de confidentialité, le membre ne doit pas communiquer avec la personne qui a demandé la 
tenue de l'enquête. Les personnes chargées de faire l'enquête sont tenues de remplir le formulaire Affirmation de discrétion dans une enquête d’examen (cf. Annexe 
6). 

 
21.5. Tout membre du comité d’examen ad hoc qui enquête doit le faire dans le respect des principes de justice naturelle, dans un souci de confidentialité, de discrétion, 

d’objectivité et d’impartialité. Il doit être indépendant d’esprit et agir avec rigueur et prudence. 
 

21.6. Le comité d’examen ad hoc doit respecter les règles d’équité procédurale en offrant au membre concerné un temps raisonnable pour connaître la nature du 
reproche, prendre connaissance des documents faisant partie du dossier du comité d’examen ad hoc, préparer et faire ses représentations écrites ou verbales. Si, 
à sa demande, le membre est entendu par le comité d’examen ad hoc, il peut être accompagné d’une personne de son choix. Toutefois, il ne peut pas participer 
aux délibérations du comité d’examen ad hoc ni à la décision du conseil d'administration. 
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21.7. Conformément aux dispositions de l’article 3.0.5 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif, ne peuvent être poursuivies en justice en raison d'actes accomplis de 
bonne foi dans l'exercice de leurs fonctions les personnes et les autorités qui sont chargées de faire enquête relativement à des situations ou à des allégations de 
comportements susceptibles d'être dérogatoires à l'éthique ou à la déontologie, ainsi que celles chargées de déterminer ou d'imposer les sanctions appropriées. 

 
21.8. Le comité d’examen ad hoc transmet son rapport au comité de gouvernance et d’éthique, au plus tard dans les soixante (60) jours suivant le début de son enquête. 

Ce rapport est confidentiel et doit comprendre : 
 

a) un état des faits reprochés; 
b) un résumé des témoignages et des documents consultés, incluant le point de vue du membre visé; 
c) une conclusion motivée sur le bien-fondé ou non de l'allégation de non-respect du présent Code; 
d) une recommandation motivée sur la mesure à imposer, le cas échéant. 
 

21.9. Le comité de gouvernance et d’éthique prend acte du rapport du comité d’examen ad hoc et, le cas échéant, recommande au conseil d’administration la mesure à 
imposer au membre concerné. 

 
21.10. Sur recommandation du comité de gouvernance et d’éthique, le conseil d’administration se réunit à huis clos pour décider de la mesure à imposer au membre 

concerné. Avant de décider de l'application d'une mesure, le conseil doit l'aviser et lui offrir de se faire entendre.  
 

21.11. Le conseil d'administration peut relever provisoirement de ses fonctions le membre à qui l'on reproche un manquement, afin de permettre une prise de décision 
appropriée dans le cas d'une situation urgente nécessitant une intervention rapide ou dans un cas présumé de faute grave. S'il s'agit du président-directeur général, 
le président du conseil d'administration doit informer immédiatement le ministre de la Santé et des Services sociaux. 

 
21.12. Toute mesure prise par le conseil d'administration doit être communiquée au membre concerné. Toute mesure qui lui est imposée, de même que la décision de le 

relever de ses fonctions, doivent être écrites et motivées. Lorsqu'il y a eu manquement, le président du conseil d'administration en informe le président-directeur 
général ou le ministre de la Santé et des Services sociaux, selon la gravité du manquement. 

 
21.13. Cette mesure peut être, selon la nature et la gravité du manquement, un rappel à l'ordre, un blâme, une suspension d'une durée maximale de trois (3) mois ou une 

révocation de son mandat. Si la mesure est une révocation de mandat, le président du conseil d'administration en informe le ministre de la Santé et des Services 
sociaux. 
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21.14. Le secrétaire du conseil d'administration conserve tout dossier relatif à la mise en œuvre du Code d’éthique et de déontologie des administrateurs, de manière 
confidentielle, pendant toute la durée fixée par le calendrier de conservation adopté par l’établissement et conformément aux dispositions de la Loi sur les archives 
(RLRQ, c. A-21.1). 

 
Dans le cas où le membre du conseil d’administration visé par l’enquête démissionne avant la fin de l’enquête, le conseil d’administration peut cesser la procédure et remettre 
tout document en lien avec le dossier au secrétaire du conseil d’administration qui le conserve au dossier. 
 
22. NOTION D’INDÉPENDANCE 
 
Le membre du conseil d’administration, qu’il soit indépendant, désigné ou nommé, doit dénoncer par écrit au conseil d'administration, dans les plus brefs délais, toute 
situation susceptible d'affecter son statut d’indépendance. Il doit transmettre au conseil d'administration le formulaire Avis de bris du statut d’indépendance (cf. Annexe 7), 
au plus tard dans les trente (30) jours suivant la présence d'une telle situation. 
 
23. OBLIGATIONS EN FIN DU MANDAT 
 
Dans le cadre du présent document, le membre de conseil d’administration doit, après la fin de son mandat : 
 
• Respecter la confidentialité de tout renseignement, débat, échange et discussion dont il a eu connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de ses fonctions. 
• Se comporter de manière à ne pas tirer d'avantages indus, en son nom personnel ou pour le compte d'autrui, de ses fonctions antérieures de membre du conseil 

d’administration. 
• Ne pas agir, en son nom personnel ou pour le compte d'autrui, relativement à une procédure, à une négociation ou à toute autre situation pour laquelle il a participé et 

sur laquelle il détient des informations non disponibles au public. 
• S'abstenir de solliciter un emploi auprès de l’établissement pendant son mandat et dans l’année suivant la fin de son mandat, à moins qu’il ne soit déjà à l’emploi de 

l’établissement. Si un cas exceptionnel se présentait, la situation devra être présentée au conseil d’administration. 
• Préserver la confidentialité des informations auxquelles il a eu accès pendant son mandat en les détruisant de manière sécuritaire. 
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Les installations du CHU de Québec-Université Laval 
 

 

Téléphone : 418 525-4444 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rédaction, coordination et production : Direction adjointe des communications 

 

Merci! 

Nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont collaboré, de près ou de loin, à la réalisation de ce rapport annuel. 

 

Ce rapport est disponible sur le site Internet du CHU au www.chudequebec.ca ou en faisant la demande à la Direction adjointe des communications au 418 525-4387 ou à direction.communications@chudequebec.ca. 

Le masculin est utilisé sans discrimination et dans le seul but d’alléger le texte. 
Dépôt légal 

Bibliothèque nationale du Québec 2021 

Bibliothèque nationale du Canada 2021 

SIÈGE SOCIAL : 

L’Hôtel-Dieu de Québec 

11, côte du Palais 

Québec (Québec) G1R 2J6 

 

CHUL 

2705, boulevard Laurier 

Québec (Québec) G1V 4G2 

 

Hôpital Saint-François d’Assise 

10, rue de l’Espinay 

Québec (Québec) G1L 3L5 

 

Hôpital de l’Enfant-Jésus 

1401, 18e Rue 

Québec (Québec) G1J 1Z4 

 

 

Hôpital du Saint-Sacrement 

1050, chemin Sainte-Foy 

Québec (Québec) G1S 4L8 

 

Centre administratif 

775, rue Saint-Viateur, local 101 

Québec (Québec) G2L 2Z3 
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